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MOT DU PREMIER MINISTRE 

Son Excellence Monsieur 
Macky Sall, Président de la 
République du Sénégal a lancé 
un appel à la numérisation 
pour plus de transparence, 
d’efficience et de redevabilité.

Ce rapport montre comment cet appel appliqué par 
l’ensemble des acteurs de l’écosystème permettrait 
de mobiliser plus de ressources, d’accroître la 
productivité des entreprises, de renforcer l’inclusion 
financière ou encore de contribuer à une croissance 
du PIB de 104 milliards de Francs CFA par an.  
Tout cela concourt à la réalisation de la vision  
du Chef de l’Etat pour un Sénégal inclusif.

La numérisation des paiements devient un levier 
supplémentaire parmi ceux dont s’est déjà doté l’Etat 
du Sénégal dans le cadre de l’opérationnalisation du 
Plan Sénégal Emergent.

J’invite les administrations, les collectivités 
territoriales, les entreprises et nos partenaires  
à exploiter au mieux les propositions ici formulées 
afin d’avancer davantage dans la numérisation.

Mahammed Boun Abdallah Dionne,  
Premier Ministre du Sénégal
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Aperçu global des flux de paiements 
en volume et en valeur par payeur et 
par bénéficiaire.

Les pourcentages indiqués entre 
parenthèses représentent les niveaux 
de numérisation.
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IF L’ESSENTIEL :
le Sénégal regorge d’un important potentiel  
de numérisation de flux de paiements

De manière globale, les flux de paiements du Sénégal sont 
numérisés à 10% en valeur et à 6% en volume ce qui offre 
aux acteurs de l’écosystème des marges de manœuvre 
et d’innovation intéressantes pour faire ensemble, de la 
numérisation des paiements un levier fort pour la croissance  
et le développement inclusif.

Les niveaux de numérisation diffèrent en fonction des acteurs de 
l’écosystème. L’Etat occupe une position de leadership sur cet agenda, 
viennent ensuite les entreprises et les particuliers.1 Les résultats du  
rapport montrent que les possibilités d’action sont ouvertes afin  
de favoriser la numérisation des paiements.

Dans un tel contexte, les fournisseurs de solutions de paiements 
numériques pourraient faire évoluer leurs modèles de coûts pour 
rendre leurs offres plus attractives et étendre ainsi leurs activités.

Par exemple, seules deux banques déploient à ce jour le modèle 
d’intermédiaires en opérations de banque (IOB) ce qui laisse la  
possibilité à d’autres de leur emboiter le pas.
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Le marché étant ouvert, les acteurs de la chaîne de paiement, à 
savoirbanques, émetteurs de cartes, fournisseurs de services de 
paiements numériques et agrégateurs pourraient optimiser leurs 
modèles de partages de commissions afin d’inciter davantage  
les marchands à recourir aux paiements numériques.

L’interopérabilité des services financiers numériques permettrait 
d’augmenter la taille du marché actuel en boostant le volume des 
transactions entre les différentes plateformes.2 

En outre, puisqu’il sera question de donner accès aux services financiers 
à des populations qui en étaient historiquement exclues, de nouvelles 
approches en matière de protection des utilisateurs pourront être 
déployées. En effet, ces nouveaux usagers doivent être protégés, 
informés des voies de résolution des litiges et pouvoir engager tout 
recourt en pleine confiance.

Un effort commun de l’ensemble des acteurs de l’écosystème pour 
sensibiliser sur les bénéfices de l’adoption des paiements numériques 
à grande échelle, illustrera la valeur ajoutée de cette numérisation.

FIGURE 1 : 

Paiements en Valeur (Milliards de FCfA) et en Volume 
par Payeur et Bénéficiaire – 2016

BÉNÉFICIAIRES

Gouvernement Entreprises Particuliers

Gouvernement G2G
Valeur :  
98 (100%)2

Volume :  
ND3 (100%)2

G2B
Valeur :  
195 (99%)

Volume :  
26 253 (89%) 

G2P
Valeur :  
1 263 (24,7%) 1,3

Volume :  
1 257 040 (17,4%)

Entreprises B2G
Valeur :  
1 433 (ND)3

Volume3 :  
ND

B2B
Valeur :  
249 (22,8%)

Volume :  
9 810 125 (ND)

B2P
Valeur :  
8 452 (7,2%)

Volume :  
3 098 877 (6,9%)

Particuliers P2G
Valeur :  
461 (8,4%)

Volume :  
75 405 296 (1,8%)

P2B
Valeur :  
7 797 (4,9%)

Volume :  
2 263 034 325 (3,2%)

P2P
Valeur :  
1 610 (29%)

Volume :  
163 325 920 (11,9%)
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Aperçu global des flux de paiements 
en volume et en valeur par payeur 
et par bénéficiaire.

Les pourcentages indiqués entre 
parenthèses représentent les 
niveaux de numérisation.
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« La plateforme monétique 

de l’ACMU permettra de 
générer plus de 6 milliards 
CFA/an. Nous couvrirons 
tous nos besoins de 
financement et aurons 
de la marge pour des 
placements. On passera 
d’un taux de couverture  
de la population de  
45% à 75%. » 

MOUHAMED SY, DIRECTEUR  
CELLULE INFORMATIQUE ACMU

OPPORTUNITÉS
L’ETAT QUI MONTRE DÉJÀ L’EXEMPLE EN 
MATIÈRE DE NUMÉRISATION, POURRAIT 
RENFORCER SA MOBILISATION DES RECETTES 
ET L’EFFICIENCE DE SON OFFRE SOCIALE

La numérisation des paiements au Sénégal est portée par les efforts 
de l’administration publique surtout à travers ses dépenses. 

Cet élan de numérisation pourrait se poursuivre pour l’ensemble des 
programmes à caractère social dont 83% du volume des transactions 
est en espèces. Ces programmes se chiffrent à 1 263 milliards FCFA en 
2016 (soit 2 269 millions USD)3 et comprennent entre autres les retraites et 
l’Agence de Couverture Maladie Universelle, le Programme d’Urgence de 
Développement Communautaire, le Programme des Bourses de Solidarité 
Familiales etc. En les numérisant, l’Etat renforcerait non seulement 
l’efficience desdits programmes mais surtout, et par ricochet, celle  
de son action sociale. 

LES FOURNISSEURS DE SERVICES  
DE PAIEMENTS NUMÉRIQUES POURRAIENT 
ÉTENDRE LEURS MARCHÉS, LES 
ENTREPRISES GAGNERAIENT AINSI  
EN EFFICACITÉ ET PRODUCTIVITÉ

L’accompagnement de l’Etat à la numérisation de ses recettes serait 
une première niche à explorer.

La loi n°2004-15 du 4 juin 2004 sur la bancarisation et l’utilisation des 
moyens de paiements scripturaux permet de payer par chèque ou par 
virement les impôts et taxes d’un montant supérieur ou égal à 100 000 
francs CFA. Une majorité des paiements B2G (entreprises vers l’Etat) 
se fait par chèque.4 L’Etat sécuriserait davantage ses recettes s’il 
introduisait des incitations préférentielles aux entreprises lui payant 
par moyens numériques.
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Les ventes de biens et équipements représentent 90% des paiements 
interentreprise (B2B) et se font soit en espèces (35% de la valeur des 
transactions) soit par chèque (34% de la valeur des transactions).5 Etant 
donné le volume des transactions impliquées, les fournisseurs de 
services de paiements numériques pourraient adopter une stratégie 
volume pour croître sur ce marché. Cette stratégie impliquerait une 
réduction des coûts de transactions et aura un effet d’aspiration des 
transactions via les canaux de paiements numériques.

Les paiements des entreprises aux particuliers (B2P) sont constitués des 
revenus d’activités commerciales ou d’investissements (89% de la valeur 
des paiements) et des salaires (10% de la valeur des paiements).6

Ils sont effectués en espèces et par chèques : respectivement 94% et 79% 
de la valeur des transactions.7 

De ce côté également, la seule numérisation des salaires permettrait 
aux entreprises de gagner en productivité pour les employeurs et en 
inclusion financière des employés.

81% des 
entreprises au 
Sénégal ont moins 
de 20 employés

Seuls 7% du 
volume des 
salaires sont 
numérisés
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3
« Les paiements numériques 

assurent la rapidité, la 
sécurité, la traçabilité 
et la transparence des 
opérations financières » 

OUSMANE TANOR DIENG, 
PRÉSIDENT, HAUT CONSEIL DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

LES PARTICULIERS CONTRIBUERAIENT 
DAVANTAGE AU DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL TOUT EN ÉTANT INSÉRÉS  
DANS UN SYSTÈME FINANCIER FORMEL  
AVEC DES OFFRES CIBLÉES

Les paiements des particuliers à l’Etat (P2G) concernent en premier lieu la 
santé et l’éducation (72% des paiements P2G en valeur) ce qui représente 
environ 33 milliards FCFA.8 Les autres paiements P2G comprennent : 
les taxes municipales, les amendes et les licences. 99% de la valeur des 
paiements aux établissements publics de santé et d’éducation est en 
espèces.9 La numérisation des paiements de ces P2G constitue une 
première niche et permettrait d’atteindre :

•  Une meilleure mobilisation des ressources domestiques pour  
le développement local

•  Une amélioration de la qualité des services publics offerts

•  Une nouvelle forme de redevabilité et de transparence dans  
le dialogue entre l’administration, les élus et les populations.

Les paiements marchands des particuliers aux entreprises (P2B) sont 
une autre niche à explorer. En effet, il s’agit d’un volume de plus de  
2 milliards de transactions. Les paiements des particuliers aux entreprises 
sont principalement destinés à la vente au détail (57% des paiements P2B 
en valeur), aux règlements des factures (21% des paiements P2B en valeur) 
et au transport (11% des paiements P2B en valeur).10 Les autres paiements 
P2B comprennent : l’assurance, la sécurité, les dépenses de santé, 
l’éducation, l’assainissement et les loisirs.11 Les paiements P2B s’élèvent à  
7 797 milliards FCFA (soit environ 14 milliards USD) : 95% de la valeur des 
transactions P2B et 97% du volume sont en espèces ou par chèques.12 
Les paiements de factures constituent le flux de paiements le plus numérisé 
avec 15% de leur valeur totale.13 99% des paiements pour la vente de biens  
et équipements et le transport privé pourraient être numérisés.14 

La numérisation des paiements des petits marchands (moins de  
20 salariés qui représentent 81% des entreprises au Sénégal) et des 
particuliers vont de pairs. Il y a un besoin, surtout pour les petits 
montants, de pouvoir payer aussi rapidement qu’avec des espèces. 

Les paiements des particuliers entre eux-mêmes (P2P) se chiffrent  
à 1 610 milliards FCFA en 2016 (soit 2,9 milliards USD). Soixante et onze 
pour cent (71%) des paiements P2P en valeur et 88% en volume pourraient 
être numérisés.15 Les paiements entre particuliers concernent 
principalement les remboursements de prêts.16 (38% de la valeur du 
P2P), les transferts d’argent (36% de la valeur du P2P), les tontines 
(19% de la valeur du P2P) et les salaires (8% de la valeur du P2P).17 
L’opportunité serait de capitaliser sur ces mouvements spécifiques 
en introduisant de nouvelles offres comme le crédit, l’épargne ou 
l’assurance digitale.

900 milliards 
de FCFA de 
paiements en 
espèces pour les 
remboursements  
et les tontines  
entre particuliers
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RECOMMANDATIONS
ENVERS L’ADMINISTRATION PUBLIQUE  
POUR ACCROÎTRE ET PÉRENNISER LES 
RECETTES TOUT EN RÉDUISANT LES COÛTS, 
POUR PLUS D’EFFICIENCE ET D’INCLUSION

Numériser les programmes sociaux permettrait de réaliser des 
économies pouvant aller jusqu’à 75% des coûts opérationnels et 
élargir l’inclusion financière, surtout chez les femmes.

La numérisation des paiements de l’ACMU représente une opportunité 
pour élargir l’inclusion financière parmi les cibles vulnérables. A ce jour 
trois millions de personnes sont concernées par l’ACMU.18 La poursuite 
de la numérisation des pensions, par la réduction des coûts qu’elle 
entraine, permettrait à l’administration d’économiser jusqu’à 129 millions 
F CFA (environ 232 000 USD) par an sur les quatre sites de paiements de  
la région de Dakar.19 

Numériser les taxes municipales et les frais de services publics 
conduiraient à mieux mobiliser les ressources domestiques, accroître 
la transparence et la redevabilité. Dans certaines communes, les 
recettes journalières ont pu être multipliées par +7.

ENVERS LE SECTEUR PRIVÉ POUR RÉDUIRE 
LES COÛTS OPÉRATIONNELS ET OPTIMISER 
LA PRODUCTIVITÉ

Numériser les paiements de salaires et autres B2P, réduirait les coûts 
opérationnels, boosterait la productivité et l’accès aux services financiers. 
Cela ferait aussi avancer l’autonomisation économique des femmes.

La transition vers les paiements numériques des salaires a le potentiel 
d’augmenter la productivité des employés. Environ 77 à 205 journées 
de travail sont consacrées chaque année aux retraits de chèques pour 
74 028 employés formels.20 Au-delà de l’amélioration de la productivité, 
le secteur privé, en tant qu’employeur, jouerait un rôle pour favoriser 
l’inclusion financière et surtout celle des femmes à travers la numérisation 
des salaires.

1

2



ENVERS L’ENSEMBLE DES ORGANES DE 
RÉGULATION POUR FACILITER L’INNOVATION 
SANS FRAGILISER LA STABILITÉ DU SYSTÈME 
EN PROTÉGEANT LES NOUVEAUX USAGERS

Les frontières de responsabilité de régulation étant plus poreuses 
dans la sphère de la finance digitale, il serait opportun en premier 
lieu d’établir un cadre de concertation régulier pour l’ensemble 
des régulateurs : Etat, banque centrale, agence, observatoire et 
commission spécialisés. Ensuite, l’adoption d’une approche de test 
et d’apprentissage en matière de réglementation pourrait davantage 
stimuler l’innovation.

En particulier, le régulateur des télécommunications pourrait poursuivre 
son travail envers l’ouverture du canal USSD aux acteurs non OTM 
(opérateurs de téléphonies mobiles) afin de faciliter la vulgarisation d’offres 
de services financiers diversifiés.

L’interopérabilité des services financiers favoriserait la concurrence  
et le volume des transasactions tout en tirant leurs coûts vers le bas.

Renforcer la réglementation en matière de protection des 
consommateurs garantirait la qualité des services financiers 
numériques et la pérennité du système.

L’ensemble des régulateurs pourraient utilement actualiser et mieux 
sensibiliser les usagers sur les mécanismes de médiation existants. 

ENVERS LES FOURNISSEURS DE SERVICES 
DE PAIEMENTS NUMÉRIQUES POUR CRÉER 
DES SERVICES PLUS CIBLÉS ET CAPTER  
LES NOUVELLES NICHES DE CROISSANCE

Investir dans l’éducation financière et la sensibilisation amélioreraient 
la perception de la valeur ajoutée des solutions de numérisation de 
paiements en même temps que leur adoption et usage.

Seulement, ceci pourrait entrainer une augmentation des coûts 
potentiellement transférables sur le consommateur si cette éducation  
était du seul ressort des fournisseurs de services. C’est une activité 
nécessaire qui peut être portée conjointement par l’Etat, les partenaires 
techniques et financiers, avec la contribution des fournisseurs de services 
de paiements numériques et les grands facturiers.

3
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La numérisation de 50% des paiements marchands par le développement 
des services financiers numériques adaptés aux cibles entreprises et 
particuliers augmenterait le PIB d’au moins 44 milliards FCFA (soit environ 
80 millions USD).21

Développer les modèles d’affaires à moindres coûts comme les comptes 
d’argent mobile et les IOB étendrait davantage la couverture de services 
financiers numériques aux populations mal desservies, en particulier les 
habitants ruraux et les femmes. 

ENVERS L’ETAT ET L’ÉCOSYSTÈME 
POUR STRUCTURER UN ORGANE 
INTERGOUVERNEMENTAL OUVERT  
AUX RÉGULATEURS ET AU SECTEUR  
PRIVÉ PILOTANT LA POLITIQUE DE 
NUMÉRISATION DES PAIEMENTS

La numérisation des paiements est un levier qui, bien actionné,  
peut s’avérer être un accélérateur de croissance, d’innovation  
et de développement inclusif.

La numérisation des paiements est un levier qui, bien actionné, 
peut s’avérer être un accélérateur de croissance, d’innovation et de 
développement inclusif.

Afin de gagner en cohérence et en convergence des actions, l’Etat pourrait 
mettre en place un organe dédié, à dimension intergouvernementale, 
rattaché à la présidence ou à la primature et ouvert aux régulateurs ainsi 
qu’au secteur privé.

Cet organe aurait pour objectif stratégique de fédérer les actions des 
acteurs de l’écosystème pour accompagner la transition du Sénégal de 
la numérisation des paiements de masse, aux paiements de plusieurs à 
quelques-uns, puis de plusieurs à plusieurs. Le Sénégal, en numérisant 
50% des paiements de plusieurs-à-plusieurs (entreprises et particuliers) 
pourrait, par cet unique levier, entraîner une croissance du PIB d’au 
moins 104 milliards FCFA par an (soit 187 millions USD).22

Un tel organe avec un ancrage institutionnel fort impulserait d’un point 
de vue infrastructurel la mise en place de plateformes de paiements 
ouvertes et inclusives.

5
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Le Sénégal comptait près de 15,4 millions23 d’habitants en 2016. 

Sur le plan social, 53,3%24 de la population vit au dessus du 
seuil de pauvreté et 45,3%25 des sénégalais savent au moins 
lire et écrire. 

Sur le plan économique, le taux de croissance est passé de 
5,626 en 2015 à 6,7% en 2016.27 Cette croissance est portée  
par le secteur primaire28 qui emploie 46%29 de la population 
active et contribue à 16,2%30 du produit intérieur brut (PIB).  
La pêche est source de recettes importantes31 (chiffre d’affaires 
annuel ~300 milliards F CFA)32 Le secteur secondaire33 
contribue à 20,1%34 du PIB et emploie 18%35 de la population 
active. Il est fondé surtout sur la production d’engrais, d’acide 
phosphorique, sur la transformation de l’arachide (huile et 
tourteaux pour le bétail) et des produits de la mer (malgré une 
raréfaction croissante de la ressource).36 Le secteur tertiaire37 
contribue à 44,1%38 du PIB et emploie 22%39 de la population 
active. Il bénéficie en particulier des infrastructures de 
télécommunication qui favorisent des investissements  
dans les téléservices et Internet. 

FIGURE 2 : 

Evolution du taux de croissance du PIB du Sénégal 
entre 2012–2016

Source : UEMOA, Rapport des services du Fonds Monétaire International (FMI)  
sur les politiques communes des Etats membres, mars 2016

Figure 2
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Le tissu économique du Sénégal est dominé par le secteur informel 
qui couvre 97%41 des unités économiques. 

Le chiffre d’affaires généré par l’ensemble des entreprises (formelles et 
informelles) s’élève à 11 350 milliards FCFA.42 Le commerce constitue 
l’activité dominante au Sénégal et a généré 40,3%43 du chiffre d’affaires 
global des entreprises en 2016. Il est suivi par les autres industries 
avec 19,4% , l’industrie alimentaire avec 9,9%45 et les transports et 
télécommunications avec 9%.46 Les BTP et les « Services fournis aux 
entreprises » viennent ensuite avec respectivement 6,5%47 et 5,7%.48

Les envois de fonds des migrants sénégalais, représentent une part 
importante du PIB (10 à 12%).49 Le montant global des transferts 
financiers est estimé à environ 936 milliards50 FCFA en 2012. Ces transferts 
sont destinés en partie à la couverture des besoins de la famille et l’autre 
partie sert à financer les investissements.51 Les fonds transférés par les 
migrants transitent à 80,8%52 par le canal formel et 19,2%53 par l’informel.

Concernant les technologies de l’information et de la communication 
(TIC), le Sénégal se positionne comme l’un des centres technologiques 
actifs en Afrique de l’Ouest avec une croissance de plus de 250%54 
entre décembre 2013 et décembre 2015. Le secteur des TIC est un  
des principaux moteurs de croissance du PIB au Sénégal (6,1% du PIB  
en 2016).55 

Le parc de téléphonie mobile est composé de +14,7 millions de SIM 
pour près de 8,6 millions abonnés au troisième trimestre de 2017.56 
Le nombre moyen de SIM par abonné est de 1,71.57 Orange domine le 
marché avec une part de 50,5%58 suivie de Tigo avec 25,9%59 et Expresso 
en troisième position avec 23,6%.60 Avec son fort taux de pénétration 
de 109,7%,61 le téléphone mobile se présente comme une solution 
incontournable de paiements et de transfert d’argent mobile surtout  
dans les zones enclavées.

La moitié de la population totale du pays a accès à Internet.  
En pratique, un habitant sur deux s’est connecté à Internet au moins une 
fois dans les six derniers mois et 92%62 des connexions à Internet se font 
via le téléphone.

Chiffre d’affaires 
cumulé du secteur 
privé en 2017 :

11 350  
milliards FCFA

82,3%40

 sont 
des entreprises 
individuelles et 
informelles 

Part du commerce : 

40,3%
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APERÇU DES SYSTÈMES DE PAIEMENT EN GÉNÉRAL : 
LES TROIS GRANDES FAMILLES

Les systèmes de paiements existants dans les États membres de l’UEMOA 
sont gérés soit63 :

• Par la BCEAO64 ;

• Par les banques65 ; 

• Par les établissements émetteurs de monnaie électronique66 ;

Seuls les systèmes de transfert rapide d’argent sont traités dans la 
présente étude.

CEUX QUI SONT GÉRÉS PAR LA BCEAO DONNENT 
SATISFACTION AUX UTILISATEURS

La BCEAO a mis en place un Système interbancaire de Compensation 
automatisé dans l’UEMOA (SICA-UEMOA) et un Système de Transfert 
automatisé et de règlement de l’UEMOA (STAR-UEMOA) en temps réel :

Les paiements de masses sont facilités par les systèmes de paiements 
numériques SICA-STAR UEMOA auxquels les banques commerciales et la 
DGCPT sont membres directs. L’organisation au troisième trimestre 2015 
d’une enquête de satisfaction sur le fonctionnement de SICA-UEMOA avec 
un taux de participation de 85%67 des acteurs ciblés, a indiqué que 95% des 
acteurs68 étaient satisfaits de :

• La disponibilité du système, 

• La réduction des délais de traitement des opérations, 

•  L’existence du profil de la journée et le déroulement de l’échange 
d’images scannées pour les chèques 

La BCEAO gère aussi le Système Automatisé de Gestion des Titres 
et de la Liquidité de l’UEMOA (SAGETIL-UEMOA)69. Il a pour objectif 
de faciliter le déroulement des opérations du marché monétaire de 
l’UEMOA70. Il assure une fonction de conservation des titres publics émis 
par adjudication arbitrage (Dépositaire Central).71 Il permet aux banques 
de disposer de « pool » de titres pouvant servir de collatéraux à leurs 
demandes de refinancement auprès de la BCEAO72.

95% des 
acteurs sont 
satisfaits  
de SICA-STAR
Et reconnaissent les 
réductions de temps 
de traitements  
des opérations

2 .   C O N T E X T E  S O C I A L  E T 

M A C R O E C O N O M I Q U E
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FIGURE 3 : 

Présentation synoptique de SICA-STAR UEMOA

FIGURE 4 : 

Nombre de banques, d’établissements financiers et de SFD au Sénégal

Système interbancaire de Compensation  
automatisé dans l’UEMOA (SICA-UEMOA),  
mis en place entre 2005 à 2008

Description
C’est un système d’échange des opérations de paiement 
automatisé qui assure la compensation multilatérale des 
transactions entre les participants en vue du règlement. 

Participants
• Banques
• Service financiers de la Poste
• Trésors publics nationaux (l’adhésion de la DGCPT)
• BCEAO

Opérations admises
• Virements (inférieurs à 50 millions de francs CFA)
• Prélèvements
• Chèques (avec images scannées)
• Effets de commerce : billets à order (avec valeur papier)  

et lettres de change (avec valeur papier)

Système de Transfert automatisé et de  
règlement de l’UEMOA (STAR-UEMOA),  
mis en place en 2014

Description
Il s’agit d’un système de règlement brut à temps réel ou RTGS 
(Real Time Gross Settlement). C’est un système électronique, 
centralisé, our le règlement en temps réel, des instructions de 
paiement, en francs CFA.

Participants
• BCEAO
• Banques et établissements financiers
• Trésors publics nationaux (l’adhésion de la DGCPT)
• Institutions financières régionales (Bourse)
• Groupement Interbancaire Monétique de l’UEMOA  

(GIM-UEMOA)

Figure 4

Nombre de banques, 
d’établissements financiers 
et de SFD (nombre)

Terminaux 
de paiments 

électroniques 
(TPE)*

Proportions d’adultes 
avec cartes bancaires 
(% de 15 ans et plus)

Nombre de guichets 
et de points de 
services (nombre)

Cartes 
de crédit

Cartes 
de débit

Banques et 
établissements 

financiers 
(EF) (2015)

Sytsèmes 
finaciers 

décentralisés 
(SFD) (2016)

2011 2014

* Données sur les TPE ne sont pas disponibles

Points de 
services des 

banques 
et EF (2015)

Guichets 
automatiques 

bancaires 
(GAB) (2015)

Points de 
services des 
SFD (2016)

27
0,8

1,8

387

1,1

5,9

392 454

902

Source : BCEAO, Systèmes de paiements SICA STAR-UEMOA

Source : Source : UEMOA, Rapport Annuel de la Commission Bancaire, 2015 ; DRS-SFD, Rapport Annuel, 2016
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LES SYSTÈMES GÉRÉS PAR LES BANQUES  
SONT DE PLUS EN PLUS OUVERTS

L’approche d’une monétique intrabancaire est de moins en moins 
adoptée au profit d’un système monétique interbancaire, grâce à 
des partenariats avec le GIM-UEMOA, MasterCard et/ou Visa pour 
l’émission et la distribution de cartes. Les banques ont la possibilité 
de développer des systèmes monétiques privatifs ou intrabancaires – 
systèmes d’émission et d’acceptation de cartes qui n’autorisent que  
les transactions sur le réseau de la banque émettrice.73

En 2003, la BCEAO a mis en place avec les banques de l’UEMOA, le GIM-
UEMOA, partant du constat de l’inefficacité des systèmes monétiques 
privatifs. Les seules possibilités d’interbancarité qui existaient étaient 
offertes par les grands émetteurs de cartes (Visa, Mastercard, etc.) à un 
coût relativement élevé.74 L’objectif du GIM-UEMOA est de fédérer toutes 
les initiatives allant dans le sens du développement des systèmes de 
paiements interbancaires sécurisés et fiables et de permettre de faire 
des retraits à toutes les banques aussi bien dans l’espace UEMOA qu’à 
l’étranger.75 Les aspects opérationnels et techniques de GIM-UEMOA  
sont assurés par les banques membres. La monétique interbancaire  
est opérationnelle depuis le 15 juin 2007.76

Les banques proposent aux particuliers et entreprises une gamme 
variée de cartes (débit et crédit) qui permettent d’effectuer des retraits 
et des paiements au Sénégal et partout dans le monde (en ligne ou via les 
TPE). De plus en plus, les banques proposent des cartes prépayées qui ne 
nécessitent pas de compte bancaire. 

2 .   C O N T E X T E  S O C I A L  E T 

M A C R O E C O N O M I Q U E
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BANQUE À DISTANCE  
(PLATEFORMES WEB ET/OU MOBILE)

Presque toutes les banques ont développé des services bancaires 
permettant à leurs clients (entreprises et particuliers) de faire  
des opérations à distance via une plateforme web et/ou mobile.  
Ces opérations comprennent souvent:

• Consultation du solde et des mouvements à comptabilisation future ;

•  Consultation des valeurs cotées à la Bourse Régionale des Valeurs 
Mobilières (BRVM) et des cours des principales devises ;

• Détail des mouvements avec dates de valeur ;

• Téléchargement de relevés d’opérations;

• Consultation du portefeuille de titres et de sa valorisation ;

• Authentification forte (Token) selon les transactions à effectuer ;

• Création de mandataires et délégation de pouvoir ;

• Virements domestiques – historique des virements ;

•  Possibilité de virements domestiques entre les différentes banques  
de la place ;

• Commande de chéquier.

Certaines banques comme la Banque Internationale pour le Commerce 
et l’Industrie du Sénégal (BICIS) proposent aux sites e-commerce une 
solution de paiements en ligne, par carte Visa et Mastercard.81 Ecobank 
vient de lancer, en partenariat avec Mastercard, la solution Masterpass 
QR.82 Cette solution permet aux clients d’effectuer des paiements 
instantanés en scannant à l’aide de leur portable le code affiché à la  
caisse du commerçant ou sur le site web.

Les banques pourraient nouer plus de partenariats pour davantage 
innover et promouvoir les services financiers numériques au grand 
public83 notamment pour les cibles en zones rurales84 du fait notamment 
des faibles taux de bancarisation (seuls 10% des hommes et 4% des 
femmes ont un compte dans une banque).85

 
 
Point sur le GIM-UEMOA
En décembre 2017, le réseau GIM-UEMOA compte plus de 100 membres dont 24 banques et  
établissements financiers au Sénégal, connectés à la plateforme interbancaire monétique.77 

•  Des services interbancaires permettant d’assurer l’interopérabilité nationale, régionale  
et internationale des transactions78 ;

•  Des services bancaires par délégation : traitements monétiques par délégation permanente  
pour les établissements non équipés de systèmes monétiques, traitements monétiques par  
délégation temporaire complémentaire ou en secours de leurs propres systèmes79 ;

•  Des services complémentaires : centralisation des paiements de factures, atelier de  
personnalisation de cartes, et maintenance de parcs de GAB etc.80
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SYSTÈMES GÉRÉS PAR LES OPÉRATEURS 
DE TÉLÉPHONIES MOBILES EN QUALITÉ 
D’ÉTABLISSEMENTS ÉMETTEURS DE  
MONNAIE ÉLECTRONIQUE 

Mobile Cash (Tigo Cash) et Orange Finance Mobile Sénégal (Orange Money) 
sont les deux seuls acteurs non bancaires qui exercent actuellement au 
Sénégal en qualité d’Emetteurs de Monnaie Electronique (EME), agréés  
par la BCEAO respectivement en février 2014 et décembre 2015.

SYSTÈMES DE TRANSFERT RAPIDE D’ARGENT

Le système de transfert rapide d’argent repose sur trois acteurs :

•  Une institution financière – banque, établissement financier ou SFD 
– ayant signé un contrat avec un sous-agent en vertu duquel celui-
ci réalise pour le compte de l’institution financière des opérations de 
transfert rapide d’argent.86 Dans l’UEMOA, en vertu de l’instruction sur 
l’activité de transfert d’argent rapide,87 les institutions financières sont 
responsables de veiller à la conformité de chaque sous-agent88 ;

•  Le sous-agent ou mandataire – la personne physique ou morale qui 
exerce l’activité de transfert rapide d’argent sous la responsabilité  
d’une institution financière89 ;

• Une solution électronique de transfert d’argent.

Le contrat signé entre l’institution financière et le sous-agent ne doit 
pas comporter de clause d’exclusivité de service.90 

« Le contrat signé entre 
l’institution financière 
et le sous-agent ne doit 
pas comporter de clause 
d’exclusivité de service »

BCEAO

Infographic icons
Infographic icons

10%  

détiennent  
un compte  
bancaire contre 

4%

des  
hommes 

des  
femmes 

©
 B

et
te

r T
ha

n 
Ca

sh
 A

lli
an

ce
/V

id
eo

 P
os

iti
ve



19

Les services 
de transfert 
d’argent offerts  
ne sont pas 
considérés comme 
des paiements 
numériques

Le marché local a vu l’arrivée de nouveaux acteurs, comme Wari et 
Joni Joni. Ces entreprises font concurrence aux grands fournisseurs de 
services de transferts rapide d’argent, comme Western Union ou encore 
MoneyGram. Le succès des acteurs locaux (comme Wari et Joni Joni) 
repose en partie sur leur compréhension des besoins spécifiques du 
marché, leur permettant de créer un modèle plus adapté aux besoins  
des clients (par exemple, le développement d’un réseau de points 
de services auprès du secteur informel)91 à travers l’instauration de 
partenariats avec des organisations (La Poste, Systèmes Financiers 
Décentralisés (SFD), stations d’essence, commerces, etc.) qui 
comprenaient les besoins locaux.92

Les services de transfert d’argent offerts (ou OTC) ne sont pas 
considérés comme des paiements numériques, suivant la méthodologie 
de Better Than cash Alliance. En effet, avec de telles transactions, les 
clients n’ont pas besoin d’avoir leur propre portemonnaie électronique 
(un élément clé de l’argent mobile). Il est à noter que les prestataires 
OTC travaillent avec les banques pour développer des produits 
complémentaires. Par exemple, un partenariat entre Joni Joni, Visa et 
United Bank for Africa (UBA) a permis de mettre sur le marché la carte 
prépayée Joni Joni, utilisable dans tous les points de service Joni Joni et 
à travers un large réseau de guichets automatiques bancaires (GAB) et de 
TPE affiliés à GIM-UEMOA et Visa.93 UBA s’est également alliée avec Wari 
pour développer une offre similaire.94 

FIGURE 5 : 

Comparaison entre les principales plateformes d’argent mobile  
et transfert rapide d’argent (liste non-exhaustive)

Source : Dalberg, entretiens avec les parties prenantes, 2017 ; Analyses de Dalberg, 2017

PRINCIPALES  
PLATEFORMES

TRANSFERTS  
D ’ARGENT

PAIEMENTS  
DE FACTURES

PAIEMENTS 
MARCHANDS

CARTES 
PRÉPAYÉES

PORTEMONNAIES 
ÉLECTRONIQUES

OPÉRATIONS 
DE CRÉDITS ET 

D’ÉPARGNES

Solution 
bancaire

✓ ✓ ✓ ✓ ✓

EME

✓ ✓ ✓ ✓ ✓

✓ ✓ ✓ ✓

OCT

✓ ✓ ✓ ✓ ✓

✓ ✓ ✓ ✓ ✓

✓ ✓ ✓ ✓
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ACCÈS AUX SERVICES CLASSIQUES :  
SECTEUR BANCAIRE, SFD ET LA POSTE

Les PME constituent 90%96 des entreprises du secteur privé et représentent 
16%97 du portefeuille des banques. 

En 2015, 27 établissements de crédit ont été agréés, y compris 24 banques 
et succursales et trois établissements financiers.98 Trois-cent quatre-vingt-
sept (387) SFD sont inscrits sur le registre des SFD du MEFP, cependant 
seuls 204 sont « viables ».99 Soixante-treize (73) sont en difficultés et pour 
les 110 restants, les procédures de retrait de l’agrément sont engagées en 
2016.100 En 2015, le réseau bancaire compte 392 guichets et 454 GAB.101 Le 
réseau des SFD comprend 902 points de services.102 Trente-neuf pour cent 
(39%) des points d’accès (banques, SFD et Poste) sont concentrés à Dakar.103

Le niveau de disponibilité de l’offre reste limité (12 points de services 
pour 100 000 habitants), impliquant un potentiel d’expansion de l’offre 
actuelle des banques et surtout des SFD.104 Les proportions d’accès aux 
cartes de crédit et de débit sont 1,1% et 5,9% des adultes.105

Le marché de l’argent mobile est dominé par les opérateurs  
de téléphonie mobile. Orange Money occupe la place de leader  
(51%106 des comptes ouverts, 82%107 des transactions en valeur  
et 67%108 des transactions en volume), suivi de Tigo cash et Wari. 

« Au Sénégal, le secteur 
bancaire n’assure que  
31% du financement  
de l’économie,95  
ce qui constitue une 
entrave majeure pour 
le développement de 
l’initiative privée et  
de la promotion de la 
croissance économique ».

M.THIERNO SEYDOU NOUROU SY, 
DIRECTEUR GÉNÉRAL, BANQUE 
NATIONALE DE DÉVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE, 2016

FIGURE 6 : 

Marche de l’argent mobile au Sénégal en 2015-2016

Source : GSMA, Mobile Money data – Senegal, 2017

Figure 6

Comptes d’argent mobile en 
2015 et 2016 (nombre)

Valeur et nombre de transactions via 
téléphone portable en 2016

2015 2016

29%

51%

33%

29%

14%

2%

2%

2%

+40%

Orange Money

Tigo Cash

Wari

Afrimarket

4 297 606

6 031 657
Dépôts-
retraits

Transferts 
domestiques

Transferts 
internationaux

Paiements 
en masse

Achat 
de crédits

Paiements 
de factures

Paiements 
marchands

0 100 200 0 6 12

Volume 
(nombre en millions)

Valeur 
(millions USD)

50%

Yoban’tel
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nombre de comptes 
d’argent mobile 
enregistrés :  

6 031 657

FIGURE 7 : 

Niveau d’inclusion financière pour tous les services 
financiers formels (2014)

Source : Intermedia Data Finder, Consumer behaviors in Senegal, Analysis and Findings, 2016

Figure 7

Institutions 
financières 

non bancaires

Niveau d’inclusion pour tous 
les services financier formels

Banque

Monnaire 
mobile

21%

10%

10%

4%

10%

7%

6%

23%

Hommes Femmes

En décembre 2016, le nombre de comptes d’argent mobile enregistrés était 
de 6 031 657.109, 110 Le nombre de transactions via le téléphone portable 
s’est établi à 29 millions111 en 2016, représentant environ 363 millions 
USD (soit 202,1 milliards F CFA).112 En termes de valeur, l’utilisation des 
services financiers numériques est dominée par les opérations de dépôts-
retraits (62%), suivies des transferts d’argent (19%) et des paiements 
de factures, paiements marchands et achats de crédits (19%).113 Ces 
tendances indiquent une faible utilisation des paiements numériques pour 
les échanges marchands (paiements de factures, paiements marchands 
et achats de crédits). En volume, les opérations de dépôts-retraits et 
les achats de crédits représentent respectivement 50% et 38% des 
transactions.114 Les services de transferts d’argent sont utilisés par 43%115 
de la population pour le paiement des factures et les recharges mobiles.

ACCÈS AUX SERVICES FINANCIERS NUMÉRIQUES 
(TRANSFERT D’ARGENT ET ARGENT MOBILE)

Avec l’apport des SFD et de l’argent mobile, le taux de bancarisation élargi 
est de 17,4%116 mais varie selon les caractéristiques socioéconomiques. 
Ainsi, ce taux est deux fois plus élevé chez les hommes (21%)117 que chez 
les femmes (10%).118
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E EVOLUTION DU CADRE RÉGLEMENTAIRE EN FAVEUR 

DE LA NUMÉRISATION DES PAIEMENTS

La Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) est la 
principale institution de réglementation des activités du secteur financier 
dans la région, y compris l’argent mobile. Cela implique que le cadre 
réglementaire pour l’argent mobile est le même dans les huit Etats 
membres de l’UEMOA.

En tant que promoteur de l’inclusion financière de la zone, la BCEAO 
a publié une panoplie de mesures sur l’argent mobile notamment 
l’instruction n°008-05-2015 sur les Emetteurs de Monnaies Electroniques 
et l’Instruction n°013-11-2015 sur l’activité de transfert rapide d’argent pour 
influencer la façon dont les marchés des services financiers numériques se 
développent dans l’UEMOA. Le gouvernement du Sénégal abonde dans le 
même sens pour inciter les usagers à adopter les paiements numériques. 
Par exemple, il met en application une taxe de 1% sur les paiements en 
espèces qui excède 100 000 francs CFA. 

Les textes qui régulent les systèmes et moyens de paiements ont  
différents niveaux d’applications.

2002 2004 2006 2007

Reglement Nº 15/
CM/2002/UEMOA du 
19 septembre 2002 
relatif aux systèmes 
de paiements dans 
les États membres 
de l’UEMOA.

Décret Nº 2007–
937 du 07 août 
2007 portant 
identification 
des acheteurs 
et utilisateurs 
des services de 
téléphonie mobile 
offerts au public 
(relancé en 2013)

Instruction Nº 
01/2006 du 31 juillet 
2006 relative à 
l’émission de monnaie 
électronique et aux 
établissements de 
monnaie électronique

Loi uniforme Nº 
2004–09 du  
6 février 2004 
relative à la 
lutte contre le 
blanchiment de 
capitaux (BA/FT).

FIGURE 8 : 

Evolution du cadre règlementaire en matière  
des paiements au Sénégal

Loi Nº 2004–15 
du 4 juin 2004 
relative aux 
mesures de 
promotion de la 
bancarisation et 
de l’utilisation 
des moyens 
de paiements 
scripturaux.
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Application mitigée de la réglementation en matière de 
paiements et de change, indiquant le besoin de mesures 
d’accompagnement pour leur mise en œuvre effective.

Les textes sur la supervision et la gouvernance des secteurs bancaire, 
de microfinance et des opérateurs de télécommunication ne sont pas 
pleinement appliqués ; certains acteurs publics soutiennent que l’obligation 
du paiement par chèque ou virement de toute opération financière de plus 
de 100 000 FCFA effectuée par ou au profit de l’Etat et ses démembrements 
n’est pas toujours respectée. Il en est de même de l’obligation de 
paiements d’une taxe de 1% sur les paiements en espèces qui excèdent 
100 000 francs CFA. Il ressort également que la réglementation en matière 
de change et de transfert de devises n’est pas toujours appliquée par 
certains acteurs privés.

Du côté des agrégateurs, l’absence de réglementation spécifique pour 
leurs solutions de paiements et de transfert d’argent offre une réelle 
opportunité d’innovation sur le marché mais s’accompagne de défi  
vis-à-vis de la protection des clients.

« L’administration publique 
a un rôle catalytique pour 
promouvoir l’adoption et le 
développement des paiements 
numériques, en appliquant 
lui-même les dispositions 
réglementaires en matière de 
limitation des paiements en 
numéraire. Cela est nécessaire 
d’autant plus qu’il est le 
principal donneur d’ordre et 
bénéficiaire de paiements ». 

CHARGÉ DE LA RÉGLEMENTATION DANS 
UNE STRUCTURE PUBLIQUE

2008 2014

Loi uniforme Nº 
2008–48 du 3 
septembre 2008 
relative à la répression 
des infractions en 
matière de chèque, 
de arte bancaire et 
d’autres instruments 
et procédés 
électroniques. 

Loi Nº 2008–12 
du 25 janvier 
2008 portant 
sur la Protections 
des données 
a caractère 
personnel. 

Loi Nº 2014–02 du  
6 janvier 2014 portant 
sur les Bureaux 
d’information sur le 
Crédit (BIC) dans la 
zone UEMOA

Instruction Nº 008–
05–2015 régissant 
les conditions et 
modalités d’exercice 
des activités 
des Emetteurs 
de Monnaies 
Electroniques (EME) 
dans l’UEMOA. 

Décision Nº 31 du 
29/09/2015/CM/
UMOA relative à 
la compensation 
et au règlement 
des opérations 
monétique 
réalisées dans 
l’UEMOA .

Instruction Nº 
013–11–2015 
relative aux 
modalités 
d’exercice de 
l’activité de 
transfert rapide 
d’argent en qualité 
de sous-agent.

Directive Nº 
02/2015/CM/
UEMOA du 2 juillet 
2015 relative à 
la lutte contre le 
BC/FT dans les 
Etats membres de 
l’UEMOA. 

2015

Source : BCEAO, Réglementation, 2017 ; MEFP, EchosFinances octobre-décembre 2016, 2016 ; ARTP, Note explicative sur le projet de l’identification des abonnés, 2016
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L’enjeu premier est celui de la protection des données des clients, du 
fait que l’accès à ces services nécessite souvent que le client partage 
avec l’agrégateur ses données d’authentification aux différents systèmes 
financiers numériques, afin que ce dernier puisse agir à sa place. 

L’enjeu second est pour les agrégateurs, la limitation indirecte du potentiel 
de développement de leurs activités, notamment ne pas inspirer confiance 
auprès des autres fournisseurs de services de paiements numériques et  
de transferts d’argent. 

Côté SFD, la diversification des produits et des revenus est encadrée 
par l’article 4 de la loi qui restreint les activités au prêt, à l’épargne et aux 
engagements par signature. Il est interdit aux SFD d’offrir directement des 
services de transferts, du crédit-bail et de la création de nouveaux services. 
Leurs activités connexes ne doivent pas dépassées 5% des actifs à risque.

Promotion des paiements scripturaux qui concurrencent 
l’adoption des instruments de paiements numériques.

L’obligation du paiement par chèque ou virement de toute opération 
financière à partir d’un seuil fixé par instruction de la BCEAO et l’exonération 
du paiement des droits de timbre pour certaines opérations payées par 
chèque ne favorise pas l’adoption des paiements numériques, le chèque 
n’étant pas considéré comme un instrument de paiement numérique. 

Les usagers sont beaucoup plus sensibles aux coûts de transactions des 
paiements numériques qu’aux autres facteurs (sécurité et rapidité) raison pour 
laquelle ils font encore recours aux instruments de paiements traditionnels.

Application de règles plus strictes en matière 
d’identification et de « Know Your Consumer » (KYC),  
limitant la facilité d’accès aux téléphones mobiles  
et aux comptes d’argent mobile.

Pour lutter de manière efficace contre l’insécurité liée à l’utilisation du 
téléphone, l’ARTP a rendu obligatoire l’identification des abonnées depuis 
le 11 mai 2016.119 Une solution technique est mise en place pour permettre 
de comparer les données de la base clients des opérateurs de téléphonie 
mobile aux données de la Direction de l’Automatisation des Fichiers  
(DAF) – la base de données des numéros d’identification nationale.120  
Le 26 novembre 2016, l’ARTP a émis un ordre de désactivation de  
près de 5 millions de cartes SIM non identifiées.121 Les utilisateurs ont 
toutefois la possibilité de réactiver leurs cartes SIM après identification.122 
Ceci offre une piste intéressante pour le développement d’un système 
d’identification biométrique.

« L’utilisation de l’argent 
mobile n’est même pas 
dans notre optique parce 
que nous faisons face aux 
contraintes de la limitation 
du montant et de la cherté 
des taux. Par contre, avec 
les chèques, nous n’avons 
aucun coût à supporter. »

VICE-PRÉSIDENT D’UNE ENTREPRISE 
DE MINOTERIE

« Aujourd’hui notre champ 
d’expertise est très 
limité à cause de la 
réglementation bancaire 
qui considère nos 
activités en dehors de la 
microfinance comme étant 
des produits dérivés et  
ne doivent dépasser 5%  
du chiffre d’affaires ». 

DIRECTEUR ADMINISTRATIF ET 
FINANCIER D’UNE INSTITUTION  
DE MICROFINANCE
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ZOOM SUR LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Une récente enquête123 auprès des points de distribution de transfert 
d’argent et d’argent mobile indique un niveau de conformité faible par 
rapport à la réglementation de la BCEAO en matière de protection des 
consommateurs, de la transparence des prix, de protection des données 
personnelles et de voies de recours offertes aux usagers d’argent mobile. 
Seuls deux tiers des agents affichent des feuilles de tarifs et moins d’un 
tiers affichent leur carte d’identité.124 Le pourcentage d’agents qui affichent 
un numéro pour les réclamations est particulièrement faible (22%).125

Faible utilisation des voies de recours par les 
consommateurs en cas de litige, due à une perception 
d’inégalités de pouvoir entre les fournisseurs financiers  
et leurs clients, un manque de confiance ou de 
sensibilisation envers les autorités gouvernementales 
pouvant être approchées lors d’un litige.

Selon une récente enquête de la Banque mondiale,126 11% des répondants 
ont subi des conflits avec des fournisseurs de services financiers.127 
La majorité des consommateurs concernés n’a pas tenté de résoudre 
ces conflits.128 Les deux tiers pensent que les autorités étatiques ne 
fonctionnaient pas correctement et 52% n’étaient pas au courant de 
l’existence d’agences gouvernementales pouvant les assister avec ce genre 
de problème.129 Presque un quart de ceux n’ayant pas tenté de résoudre un 
conflit ont mentionné qu’ils ne l’avaient pas fait parce qu’ils ne croyaient 
pas la loi en mesure de protéger adéquatement le consommateur.130 Entre 
5-6% de ceux n’ayant pas posé de gestes en vue de régler un conflit ont 
déclaré être trop gênés pour le faire ou ne pas avoir assez de temps pour 
suivre le processus.131 Près des trois quarts de ceux qui n’ont pas posé de 
gestes dans le but de résoudre une dispute ont rapporté, comme raison 
principale, le fait qu’ils percevaient les fournisseurs de services financiers 
comme étant trop puissantes.132 Ces observations traduisent un besoin de 
sensibilisation des particuliers et entreprises sur les missions de l’OQSF, 
un organisme médiation entre les consommateurs individuels et les firmes 
en quête de résolution de litige en matière de services financiers en dehors 
des tribunaux, depuis 2010.

5 millions 
de SIM non 
identifiées 
désactivées  
en 2016
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3/4 des 
utilisateurs 
estiment les 
fournisseurs  
trop puissants

Faible demande pour les comptes bancaires gratuits ou à 
moindre coût, indiquant un besoin de sensibilisation des 
populations sur cette offre.

Au mois d’octobre 2014, la BCEAO a mis en place une nouvelle 
réglementation qui confère à toute personne le droit à un compte bancaire 
de base à coût nul.133 Toute personne désirant ouvrir un compte doit 
simplement présenter deux pièces d’identité avec photo. Les institutions 
financières ne sont pas censées imposer des frais, ou exiger un solde 
minimum ou un dépôt minimum pour ouvrir le compte.134 Un nombre des 
services de base additionnel incluant l’émission de la carte de débit, les 
relevés mensuels, le dépôt ou le retrait depuis n’importe quelle succursale 
ou GAB du même fournisseur, ainsi que la fermeture de comptes, doivent 
également être fournis sans frais.135 Tout fournisseur ne se conformant  
pas à cette réglementation est passible d’une amende de la BCEAO.136  
Une enquête récente effectuée sur les comptes courants indique qu’il 
semble exister peu d’incitation économique pour les partenaires du secteur 
privé à offrir volontairement ces comptes à leurs clients.137 54% des 
répondants non-bancarisés rapportent le manque d’argent comme étant 
l’obstacle principal à la détention d’un compte formel,138 tandis que 33% 
indiquent clairement qu’ils préfèrent l’argent liquide ou ne sont simplement 
pas intéressés à détenir un compte,139 suggérant que la disponibilité de ces 
comptes de base et leurs avantages qui leur sont liés restent méconnus.
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DE L’INCLUSION TERRITORIALE…

Le milieu rural concentre 57% de la population et se consacre 
surtout aux activités agro-pastorales. De même, les populations 
rurales ont un faible accès aux infrastructures (eau, santé, 
éducation, transport, services économiques) avec de grandes 
disparités régionales. Les 187 communes les plus enclavées 
sont dispersées dans 11 des 14 régions du pays. Ainsi, l’accès 
aux marchés reste encore limité et les coûts des intrants et de 
transport des productions agricoles élevés avec de fortes pertes 
après récolte. C’est dans cette perspective et dans le but de 
satisfaire la demande sociale croissante que le Gouvernement du 
Sénégal a décidé d’élaborer et de mettre en œuvre le présent PUDC. 

L’un des résultats attendus du PUDC est l’amélioration de la 
productivité des populations rurales et de la production agricole  
et animale à travers le renforcement de l’accès aux équipements  
de production et de transformation et aux services financiers.

A L’INCLUSION POUR LA SANTÉ

En 2013, l’état des lieux de l’assurance maladie au Sénégal faisait 
apparaître un déficit de couverture de plus de 80%, car seuls les 
travailleurs du secteur privé et du secteur public étaient couverts 
par un système formel de couverture maladie. La majorité de la 
population constituée des populations du secteur informel et du 
monde rural était laissée en rade. 

La cotisation,de 7 000 francs CFA par personne et par an,  
est subventionnée à hauteur de 50%, soit une contribution  
de 3 500 francs CFA par personne et par an pour les 
bénéficiaires des mutuelles de santé. Le paquet offert couvre 
le poste de santé, le centre de santé et l’hôpital avec une prise 
en charge de 80% pour les consultations, analyses et examens 
hospitalisations, médicaments génériques et de 50% pour les 
médicaments fournis dans les pharmacies privées. Actuellement, 
les remboursements aux hôpitaux et aux pharmacies pour les 
prestations de services médicaux se font à 100% par chèque,  
après un long processus de vérifications manuelles pour un 
montant global de 42 milliards FCFA occasionnant des retards 
lourds, pénalisant l’efficacité des prises en charge des bénéficiaires.

Présentation 
synoptique des 
programmes 
clés de l’Etat 
en lien avec 
l’inclusion 
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A L’INCLUSION SOCIALE

Le PNBSF est fondé sur la reconstruction des solidarités et une 
redistribution des ressources basée sur l’équité, la justice sociale 
correspondant à des formes d’aides sociales utiles et pouvant 
atténuer les risques et chocs de la pauvreté sur les couches 
sociales les plus vulnérables. Etre bénéficiaire à ce programme est 
conditionné à des critères de revenus, d’inscription et d’assiduité à 
l’école des enfants, afin de combattre les injustices sociales et les 
inégalités pour une meilleure répartition des richesses nationales.

Lien avec la numérisation des paiements et l’inclusion 
financière : Depuis le 19 juillet 2016, les bourses allouées aux 
familles démunies dans le PNBSF sont payées par Orange Money. 
Le processus administratif de la gestion des bourses a été 
allégé grâce au paiement automatique, en masse et à distance. 
Les bénéficiaires n’ont plus besoin de se déplacer ou de faire la 
file. Ils ont également la possibilité d’utiliser leur portefeuille 
d’argent mobile pour profiter d’autres services offerts par 
Orange Money (paiement de factures, achat de crédit, transfert, 
etc.). Au lancement de ce partenariat, le principal défi était de 
disséminer l’information dans les zones reculées du Sénégal, où 
une partie de la population est analphabète et la couverture de 
réseau téléphonique est faible. La stratégie utilisée a consisté à 
déployer des agents dans ces localités qui, avec l’aide des leaders 
communautaires locaux, ont présenté le service et ont aidé les 
bénéficiaires, constitués essentiellement de de femmes, à ouvrir un 
compte Orange Money. Dans ces communautés, comme c’est le cas 
un peu partout à travers le pays, la manipulation d’espèces domine 
dans les échanges. Les bénéficiaires ont ainsi tendance à retirer 
leur argent dès la réception de la notification d’envoi de la bourse 
sur leur compte Orange Money. Par conséquent, les transferts 
trimestriels d’argent sur les portefeuilles s’accompagnent  
d’une mise à disposition d’argent liquide auprès des agents  
locaux pour les retraits.

Les 300 000 ménages bénéficiaires du PNBSF  
reçoivent leur bourse sur leur compte Orange Money  
(100 000 francs par an en raison de 25 000 francs  
CFA par trimestre).

Puisque concernant les mêmes 

populations, les gains d’efficience  

liés à la numérisation des paiements 

dans l’un de ces 3 programmes, 

renforcera l’a qualité de l’action 

sociale de l’Etat à destination de ces 

mêmes populations vulnérables
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L’Etat s’est engagé à relever le défi de la mobilisation 
de ressources internes à travers le renforcement des 
administrations fiscales, douanières et l’élargissement  
de l’assiette fiscale.140 

La DGCPT a entrepris un vaste chantier de modernisation de son 
système d’informations et ses systèmes de paiements, conformément 
à son plan de développement stratégique et au contrat de performance 
2016-2018 entre la DGCPT et le MEFP.141 A cet effet, plusieurs projets 
structurants et innovants ont été réalisés ou lancés entre 2015 et 2016.142

•  Adhésion (directe) aux systèmes de paiements de SICA-STAR UEMOA143 ; 

•  Projet de mise en place de GAB et de TPE pour le paiement notamment 
des bourses des étudiants et des pensions de retraites144 ;

•  Projet de télépaiement des droits et taxes ou dépenses, sur des 
plateformes web, sans se déplacer pour éviter les longues files 
d’attentes ; et ce, en relation éventuellement avec l’Agence De 
l’Informatique de l’Etat (ADIE) via sa plateforme TELEDAC ou avec la 
Direction Générale des Douanes (DGD) via la plateforme CORUS145 ;

•  Renforcement de l’efficacité de la deuxième génération de Compte 
Unique du Trésor146 à travers la DGCPT et objectif de finalisation de ce 
projet en décembre 2017.147 

La DGCPT a 
entrepris un 
vaste chantier de 
modernisation 
de son système 
d’information  
et ses systèmes 
de paiements
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La modernisation de la Direction Générale des Impôts et Domaines 
(DGID) se poursuit, impliquant la numérisation des paiements d’impôts 
et de taxes. 

Elle a mis en place, avec l’appui du Fonds Monétaire International (FMI), 
une plateforme de télé-procédures fiscales dénommée e-tax.148 C’est  
une application qui permet aux usagers de déclarer leurs impôts et  
taxes et de les payer par virement électronique ou tout autre moyen de 
paiements proposés par sa banque (paiement sur site à la banque, par 
téléphone portable, carte prépayée, etc.).149 Les réformes phares de la  
DGID comprennent :

•  L’adoption en 2018 d’un texte réglementaire permettant aux moyennes 
entreprises de faire leurs déclarations fiscales et de payer leurs impôts 
en ligne150 ;

•  Le déploiement de trois applications prioritaires sélectionnées lors  
du Hackathon organisé en 2016 au profit de la DGID. Cela impliquera 
la mise en place de l’infrastructure de base pour la plateforme MTAX 
(application permettant aux contribuables de faire leurs déclarations 
fiscales et de payer leurs impôts en utilisant leur téléphone mobile,  
sans accès à Internet), via un serveur vocal dans la langue locale et  
la gestion électronique des licences151. 

Au niveau de la DGD, l’achèvement du déploiement de la nouvelle 
version complète du système informatique douanier (GAINDE) était 
prévu en mai 2017. 

Cette nouvelle version s’inscrit dans le cadre de l’effort de dématérialisation 
des formalités du commerce extérieur et contribue à terme à une 
meilleure mobilisation des recettes. De plus, GAINDE servira de levier 
d’optimisation et d’outil de sécurité pour la plateforme informatique 
des douanes de la région. L’effectivité de l’utilisation des « tickets de 
dédouanement », regroupant tous les types de paiements hors droits 
et taxes (dédouanement, port, consignation, etc.) était prévue en août 
2017. Cette centralisation des paiements vise à réduire les délais de 
dédouanement et à améliorer la transparence des procédures.

D’autres structures publiques, avec l’appui de partenaires, mènent des 
initiatives qui favorisent la modernisation des systèmes et moyens 
de paiements. Il y a de la place pour qu’un acteur au niveau central 
soit institué afin de coordonner ces efforts et d’en faire un levier pour la 
transition vers la numérisation des paiements.
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MTAX :  
application  
mobile de paiement 
des taxes  
 
 
 

E-TAX :  
plateforme web de 
paiement des taxes

Infographic icons

Infographic icons
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STRUCTURES PRINCIPALES INIT IATIVES

Made in 
Sénégal

Le Ministère du Commerce à mis en place la plateforme digitales « Made in Sénégal »  
pour booster les petites et moyennes entreprises (PME). Dans sa première phase,  
« Made in Sénégal » visa à appuyer la compétitivité de vingt (20) PME, dont dix (10)  
jeunes enrepreneurs sénégalais, en les connectant aux marchés via la plateforme. 

KFW Le project de mobile banking mutualisé qui a été planifié en 2008 a été lancé par le Ministère 
chargé de la Microfinance, en rapport avec la coopération allemande (KFW). L’objectif était de 
mettre à la disposition de SFD, natamment ceux implantés dans le monde rural, une plateforme 
de mobile banking. Ce projet a été mis en veilleuse avec le retrait du partenaire allemand.  
Il a suscité par la suite un intérêt de la Fondation Bill & Melinda Gates dans le cadre d’une 
approche sous-régionale (MEFP, 2016). 

FDSUT Le Gouvernement du Sénégal à créé un Fonds de Developpement du Service Universel 
des Télécommunications (FDSUT) destiné à l’exapnsion de l’accès au service universel et 
au financement des charges de tout service public utile au développement des services de 
télécommunications, des TIC ainsi que celui des services publics de l’énergie et de l’audiovisuel. 

PSE La stratégie « Sénégal Numérique 225 » a été élaborée en 2016 en s’appuyant sur les 
orientations fixes par le Plan Sénégal Emergent (PSE). Elle incarne l’ambition du Sénégal de 
maintenir une position de pays leader innovant en Afrique dans le domaine du numérique.  
Les objectifs cles de cette strategié sont : 

• La dématérialisation des services de l’administration afin d’améliorer leur efficacité,  
leur accessibilité pour les citoyens, et de réduire de 50% les charges associées pour  
l’Etat du Sénégal ;

• La mise en ligne 40% des services administratifs d’ici 2025, dont sept (7) prioritaires dès 
2017 (déclaration des naissances, demande de permis de construire, déclaration d’impôts, 
paiement des droits et taxes, transfert de propriete, déclaration sociale des employés, 
paiement des contraventions) ; 

• Le passage à une économie « cashless » à travers le basculement, à l’horizon 2015,  
de 50% des paiements de redevances dues à l’Etat par voie numérique. 

FIGURE 9 : 

Quelques exemples d’initiatives publiques en faveur  
de la numérisation des paiements

Source : MEFP, EchosFinances Octobre-Décembre 2016, 2016 ; Gouvernement du Sénégal, Sénégal numérique 2025, 2016 ; Analyses de Dalberg
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Principaux flux de paiements en fonction  
de leur impact sur l’inclusion financière

BÉNÉFICIAIRES

Gouvernement Entreprises Particuliers

Gouvernement G2G
Valeur :  
98 (100%)2

Volume :  
ND3 (100%)2

G2B
Valeur :  
195 (99%)

Volume :  
26 253 (89%) 

G2P
Valeur :  
1 263 (24,7%) 1,3

Volume :  
1 257 040 (17,4%)

Entreprises B2G
Valeur :  
1 433 (ND)3

Volume3 :  
ND

B2B
Valeur :  
249 (22,8%)

Volume :  
9 810 125 (ND)

B2P
Valeur :  
8 452 (7,2%)

Volume :  
3 098 877 (6,9%)

Particuliers P2G
Valeur :  
461 (8,4%)

Volume :  
75 405 296 (1,8%)

P2B
Valeur :  
7 797 (4,9%)

Volume :  
2 263 034 325 (3,2%)

P2P
Valeur :  
1 610 (29%)
Volume :  
163 325 920 (11,9%)

P
A

Y
E

U
R

S

Source : ANSD, Enquôte Better Than Cash Alliance  
auprès des ménages et entreprises, 2017; Analyses de Dalberg

Les taux de numérisation sont indiqués 
entre les parenthèses

Les données indiquées en rouge 
proviennent de sources secondaires 
(DGCPT) et les autres proviennent des 
enquêtes ménages et entreprises de l’ANSD

ND = information indisponible

Les valeurs sont exprimées en milliards  
de FCFA

(1)  Données d’enquête ménages (différentes 
de ce que la revue documentaire et les 
entretiens semblent indiquer)

(2)  Basées sur des données secondaire  
de la DGCPT et des entretiens

(3)  Les données administratives n’ont pas 
pu être collectées auprès de la DGCPT

(4)  Les données ne concernent que les 
paiements de l’Etat à ses fournisseurs 
(commande publique)
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OPPORTUNITÉS
L’ETAT QUI MONTRE DÉJÀ L’EXEMPLE EN 
MATIÈRE DE NUMÉRISATION, POURRAIT 
RENFORCER SA MOBILISATION DES RECETTES 
ET L’EFFICIENCE DE SON OFFRE SOCIALE

La numérisation des paiements au Sénégal est portée par les efforts  
de l’administration publique surtout à travers ses dépenses. 

La recherche d’efficacité, de transparence et de sécurité dans les 
transactions a conduit la Direction Générale de la Comptabilité Publique 
et du Trésor (DGCPT) à numériser ses paiements. Les paiements G2G qui 
s’élèvent à 98 milliards FCFA en 2016 (environ 176 millions USD152) sont 
ainsi numérisés à 100%.153 Ils sont constitués à 92% de paiements via les 
comptes spéciaux de la DGCPT et à 8% de subventions et de prêts aux 
entreprises publiques.154 Les paiements aux fournisseurs (G2B) s’élèvent  
à 195 milliards FCFA en 2016 (soit 350 millions USD) et sont numérisés  
à 99% en valeur et 89% en volume.155 

Cet élan de numérisation pourrait se poursuivre pour l’ensemble des 
programmes à caractère social dont 83% du volume des transactions 
est en espèces. Ces programmes se chiffrent à 1 263 milliards FCFA en 
2016 (soit 2 269 millions USD)156 et comprennent entre autres les retraites 
et l’Agence de Couverture Maladie Universelle, le Programme d’Urgence de 
Développement Communautaire, le Programme des Bourses de Solidarité 
Familiales etc. En les numérisant, l’Etat renforcerait non seulement 
l’efficience desdits programmes mais surtout, et par ricochet, celle de  
son action sociale. 

Ce serait également une source d’inclusion financière pour les 
bénéficiaires qui sont en majorité les populations pauvres du Sénégal. 
Près de 3 000 000 de personnes sont concernées.

Enfin, cette numérisation aura un impact positif sur la réduction des 
inégalités de genre puisque les revenus déclarés par les hommes sont  
2,5 fois plus élevés que ceux des femmes157 et que les programmes 
sociaux du gouvernement touchent davantage les femmes.

« La plateforme monétique 
de l’ACMU permettra  
de générer plus de  
6 milliards CFA/an 
Nous couvrirons tous nos 
besoins de financement 
et aurons de la marge 
pour des placements ;  
On passera d’un taux  
de couverture de  
la population  
de 45% à 75% » 

MOUHAMED SY, DIRECTEUR 
CELLULE INFORMATIQUE, ACMU

G2G

Valeur : 98 (100%)2

Volume : ND3 (100%)2

G2B

Valeur : 195 (99%)
Volume : 26 253 (89%) 

G2P

Valeur : 1 263 (24,7%) 1,3

Volume : 1 257 040 (17,4%)

Les valeurs sont en milliards de FCFA

1
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LES FOURNISSEURS DE SERVICES  
DE PAIEMENTS NUMÉRIQUES POURRAIENT 
ÉTENDRE LEURS MARCHÉS, LES 
ENTREPRISES GAGNERAIENT AINSI  
EN EFFICACITÉ ET PRODUCTIVITÉ

L’accompagnement de l’Etat à la numérisation de ses recettes serait 
une première niche à explorer.

La loi n°2004–15 du 4 juin 2004 sur la bancarisation et l’utilisation des 
moyens de paiements scripturaux permet de payer par chèque ou par 
virement les impôts et taxes d’un montant supérieur ou égal à 100 000 
francs CFA. Une majorité des paiements B2G (entreprises vers l’Etat) 
se fait par chèque.158

La Direction Générale des Impôts et Domaines (DGID) offre la possibilité 
aux entreprises et particuliers de faire des virements ou des paiements 
en ligne via les plateformes d’institutions financières habilitées 
(banques, La Poste ou autres établissements financiers) en indiquant  
le numéro de déclaration précédemment fourni sur la plateforme  
e-tax.159 Ensuite, ce marché serait d’autant plus dynamique si l’Etat 
introduisait des incitations préférentielles aux entreprises lui payant 
par moyens numériques.

Les ventes de biens et équipements représentent 90% des paiements 
interentreprise (B2B) et se font soit en espèces (35% de la valeur  
des transactions) soit par chèque (34% de la valeur des transactions).160  
Les autres transactions B2B comprennent la formation du personnel et 
les paiements de factures qui sont réglés par chèques (respectivement 
92% et 82% de la valeur des transactions).161 Etant donné le volume des 
transactions impliquées, les fournisseurs de services de paiements 
numériques pourraient adopter une stratégie volume pour croître sur 
ce marché. Une stratégie volume impliquerait une réduction des coûts 
de transactions et aura un effet d’aspiration des transactions dans les 
canaux de paiements numériques.

Les paiements des entreprises aux particuliers (B2P) sont constitués des 
revenus d’activités commerciales ou d’investissements (89% de la valeur 
des paiements) et des salaires (10% de la valeur des paiements).162

Ils sont effectués en espèces et par chèques : respectivement 94% et 79% 
de la valeur des transactions.163 

De ce côté également, la seule numérisation des salaires permettrait 
aux entreprises de gagner en productivité pour les employeurs et en 
inclusion financière des employés.

81% des 
entreprises au 
Sénégal ont moins 
de 20 employés

Seuls 7% du 
volume des 
salaires sont 
numérisés

B2G

Valeur : 1 433 (ND)3

Volume3 : ND

B2B

Valeur : 249 (22,8%)
Volume : 9 810 125 (ND)

B2P

Valeur : 8 452 (7,2%)
Volume : 3 098 877 (6,9%)
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LES PARTICULIERS CONTRIBUERAIENT 
DAVANTAGE AU DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL TOUT EN ÉTANT INSÉRÉS  
DANS UN SYSTÈME FINANCIER FORMEL  
AVEC DES OFFRES CIBLÉES

Les paiements des particuliers à l’Etat (P2G) concernent en premier lieu la 
santé et l’éducation (72% des paiements P2G en valeur) ce qui représente 
environ 33 milliards FCFA.164 Les autres paiements P2G comprennent 
: les taxes municipales, les amendes et les licences. 99% de la valeur 
des paiements aux établissements publics de santé et d’éducation 
est en espèces.165 La numérisation des paiements P2G constitue une 
première niche et permettrait d’atteindre :

•  Une meilleure mobilisation des ressources domestiques pour  
le développement local

• Une amélioration de la qualité des services publics offerts

•  Une nouvelle forme de redevabilité et de transparence dans  
le dialogue entre l’administration, les élus et les populations.

Les paiements marchands des particuliers aux entreprises (P2B) sont  
une autre niche à explorer. En effet, il s’agit d’un volume de plus de  
2 milliards de transactions. Les paiements des particuliers aux entreprises 
sont principalement destinés à la vente au détail (57% des paiements P2B 
en valeur), aux règlements des factures (21% des paiements P2B en valeur) 
et au transport (11% des paiements P2B en valeur).166 Les autres paiements 
P2B comprennent : l’assurance, la sécurité, les dépenses de santé, 
l’éducation, l’assainissement et les loisirs.167 Les paiements P2B s’élèvent à  
7 797 milliards FCFA (soit environ 14 milliards USD) : 95% de la valeur des 
transactions P2B et 97% du volume sont en espèces ou par chèques.168 
Les paiements de factures constituent le flux de paiements le plus numérisé 
avec 15% de leur valeur totale.169 99% des paiements pour la vente de biens 
et équipements et le transport privé pourraient être numérisés.170 

P2G

Valeur : 461 (8,4%)
Volume : 75 405 296 (1,8%)

P2B

Valeur : 7 797 (4,9%)
Volume : 2 263 034 325 (3,2%)

P2P

Valeur : 1 610 (29%)
Volume : 163 325 920 (11,9%)

3

Les valeurs sont en milliards de FCFA
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Exemple de numérisation  
de taxes communales :
Deux pilotes de numérisation ont été expérimentés par l’ONG Enda ECOPOP pour le paiement 
mobile de 5 taxes municipales (voirie, souk, droit de place, stationnement et l’abattage). 

En général, il existe 4 grands types de recettes locales :

•  Celles dont l’assiette est déterminée au niveau central et le recouvrement est assuré  
par le receveur municipal (exemple : les impôts fonciers) 

•  Celles dont l’assiette et le recouvrement sont assurés par un opérateur économique 
(exemple : l’eau, l’électricité)

•  Celles dont la fixation de l’assiette et le recouvrement sont assurés au niveau central 
(exemple : les vignettes)

•  Celles dont l’assiette et le recouvrement sont assurés par la commune elle-même pour  
le percepteur municipal 

Les bénéfices de ces pilotes de numérisation des taxes municipales ont été immédiats :

•  Plus grande visibilité des autorités sur la fiscalité locale 

•  Lutte contre évasion fiscale et meilleures relations de redevabilité  
des élus envers les populations

•  Meilleure prise en charge des droits humains dans la ville 

•  Amélioration de la performance des services municipaux

La numérisation des paiements des petits marchands (moins de  
20 salariés qui représentent 81% des entreprises au Sénégal) et des 
particuliers vont de pairs. Il y a un besoin, surtout pour les petits 
montants, de pouvoir payer aussi rapidement qu’avec des espèces. 
Dès lors, les solutions de type QR codes, ou les technologies NFC se 
révèlent plus adaptées. Cela sera encore plus vrai si au Sénégal on arrivait 
à avoir des délais de compensation inférieurs à deux jours comme c’est 
le cas actuellement. Il pourrait être intéressant d’offrir des solutions 
différenciées par segment d’acteurs. Jusqu’alors, les offres disponibles 
semblaient être uniformes pour les entreprises. C’est ce qu’il explique, 
qu’au-delà des coûts 14,8% d’entre elles disposent d’un terminal de 
paiement électronique (TPE), et que peu de marchands ont des comptes 
d’argent mobile (1 029 comptes actifs en 2016).171
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« Les paiements 
numériques assurent 
la rapidité, la sécurité, 
la traçabilité et la 
transparence des 
opérations financières » 

OUSMANE TANOR DIENG, 
PRÉSIDENT, HAUT CONSEIL DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

TAUX DE RECOUVREMENT 
JOURNALIER DES TAXES :

×5 après 1 mois  
de numérisation  
de la collecte dans 
la Commune de 
Dalifort (100 000 
habitants)

×7 après 3 mois  
de numérisation  
de la collecte dans 
la Commune de 
Mbacké (300 000 
habitants)

Les paiements des particuliers entre eux-mêmes (P2P) se chiffrent  
à 1 610 milliards FCFA en 2016 (soit 2,9 milliards USD). 71% des 
paiements P2P en valeur et 88% en volume pourraient être numérisés.172 
Les paiements entre particuliers concernent principalement les 
remboursements de prêts173 (38% de la valeur du P2P), les transferts 
d’argent (36% de la valeur du P2P), les tontines (19% de la valeur du 
P2P) et les salaires (8% de la valeur du P2P).174 S’agissant des transferts, 
l’adoption des instruments de paiements mobiles reflète l’existence 
de services qui répondent aux attentes de rapidité (instantanéité) et 
de sécurité, qui sont les deux considérations clés pour le choix des 
instruments contre l’utilisation des canaux d’envois informels.175 Concernant 
les remboursements de prêts, les tontines et les salaires, les paiements 
sont pour la plupart effectués en espèces (pour 98 à 100% de leur valeur). 
L’opportunité serait de capitaliser sur ces mouvements spécifiques 
en introduisant de nouvelles offres comme le crédit, l’épargne ou 
l’assurance digitale.
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ZOOM SUR LA NUMÉRISATION DES PAIEMENTS 
SELON LE GENRE

Les revenus déclarés par les hommes sont 2,5 fois plus élevés que 
ceux des femmes.176 Le revenu a tendance à être plus numérisé chez 
les hommes pour tous les flux sauf pour les paiements G2P.177 Pour les 
paiements G2P, les femmes ont un taux de numérisation plus élevé que 
celui des hommes (33% contre 23% en valeur). Cela s’explique par le fait 
que les programmes sociaux du gouvernement ciblent généralement plus 
les femmes.178

Les femmes ont relativement moins accès aux services financiers, surtout 
celles vivant en milieu rural :

•  17% des femmes sont bancarisées contre 30% des hommes.  
Seules 5% des femmes en milieu rural sont bancarisées179 ;

•  77% des femmes ont un téléphone portable contre 91% des hommes. 
68% des femmes en milieu rural ont un téléphone portable contre  
84% des femmes en milieu urbain.180

La pouruiste de la numérisation des paiements des programmes 
sociaux de l’Etat ainsi que des paiements des entreprises notamment 
les salaires, pourront contribuer à réduire davantage ces inégalités.

Revenus  
des hommes  

×2,5 ceux  
des femmes
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FIGURE 11 : 

Proportion de paiements numérisés par genre, 2016 (% de la valeur)

Source : ANSD, Enquête Better Than Cash Alliance auprès des ménages et entreprises, 2017 ; Analyses de Dalberg

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Numérisés Espèces

Figure 11

G2P B2P P2P

67%
77%

33%
23%

97% 91%

3% 9%

45%
30%

55%
70%
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FIGURE 13 : 

Principaux flux de paiements en fonction de leur impact sur l’inclusion financière

FIGURE 12 : 

Etapes vers la numerisation des paiements

Source : ANSD, Enquête Better Than Cash Alliance auprès des ménages et entreprises, 2017 ; Analyses de Dalberg

Source : Better Than Cash Alliance, Journey Towards Cash-Lite

BÉNÉFICIAIRES

Gouvernement Entreprises Particuliers

Gouvernement G2G
Données sur 
le niveau de 
numérisation non-
fournies par l’ANSD

G2B
Paiements de factures

G2P
Salaires

Pensions

Bourses

Entreprises B2G
Impôts et taxes

B2B
Achat de 
marchandises et  
de produits

Paiements de factures

B2P
Salaires

Particuliers P2G
Impôts et taxes

Paiement des 
services publics 
(éducation et santé)

P2B
Commerce de détails

Paiements de factures

P2P
Transferts d’argents

P
A

Y
E

U
R
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■  Numérisation des flux de 
paiement à impact modéré

■  Numérisation des flux de 
paiement à fort impact

■  Numérisation des flux de 
paiement à impact durable

 
ETAPE DE 
DÉPART

ETAPE 1
Transition vers les 
paiements de masse

ETAPE 2
Utilisation accrue  
des services  
financiers numériques 

ETAPE 3
Généralisation  
des paiements  
électroniques  
(cash-lite) 

Flux de paiements 
électroniques

Quelques-à-plusieurs Plusieurs-à-quelques Plusieurs-à-plusieurs

Principaux 
instruments des 
paiements utilisés

Du cash 
essentiellement 
et peut-être des 
chèques

Mix d’utlisation du cash, des chèques 
et des paiements électroniques (cartes 
GAB, paiements en ligne)

Paiements électroniques 
essentiellement (l’argent mobile utilisé 
pour tous les paiements et transferts)

Presque tout est numérisé 
(utilisation du mobile et/ou des 
cartes aux points de vente à travers 
des systèmes interopérables

Ce qui est 
nécessaire pour  
la transition

Disponibilité en quantité suffisante des 
points de retrait, transition numériques 
des B2P et G2P

Possiblitié des entreprises et 
particuliers de faire des paiements 
en ligne, virements permanents, GAB 
(P2P et P2B)

Acceptation généralisée des 
paiements électroniques aux points 
de vente et au téléphone, avec des 
produits financiers innovants

Exemples Haïti, Niger Colombia Kenya Etats-Units, Canada et Europe

Numérisation des 
flux de paiement à 
impact modéré sur 
l’inclusion financière 

Numérisation des flux de 
paiement à fort impact sur 
l’inclusion financière 

Numérisation des flux de 
payment à impact durable  
sur l’inclusion financière et  
la croissance économique
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Nous avons utilisé un cadre d’analyse en trois étapes pour comprendre 
ces résultats.

L’objectif est de faire le point sur le positionnement du Sénégal par  
rapport à la trajectoire de la numérisation des paiements selon les  
trois étapes suivantes181 :

•  Numérisation des flux de paiements à impact modéré  
sur l’inclusion financière ;

•  Numérisation des flux de paiements à fort impact  
sur l’inclusion financière ;

•  Numérisation des flux de paiements à impact durable  
sur l’inclusion financière et la croissance économique.

Les principaux flux de chaque catégorie sont passés en revue, avec 
une analyse du niveau de numérisation et des leviers à actionner afin 
que la transition puisse se réaliser.

Les proportions des transactions numérisées en valeur et en volume 
sont présentées pour chaque cas d’utilisation, lorsque les données 
sont disponibles. Le niveau d’adoption des instruments de paiements 
numériques est ensuite analysé par rapport à la perception de la valeur 
ajoutée ainsi que les leviers à actionner pour la transition. La perception 
de la valeur donnée par les structures publiques, les entreprises et 
les particuliers à la numérisation est déterminante dans les choix des 
instruments. Cette perception de valeur détermine l’appétence à payer 
pour les services de paiements numériques. L’analyse de la perception 
est basée sur les conditions du marché. Il est important de noter que cette 
perception est dynamique. Elle peut évoluer en fonction du développement 
du marché et de l’économie numérique.

Lorsque cela est applicable, les analyses portent sur d’autres aspects 
qui peuvent être d’ordre légal et institutionnel.

Transition des paiements numériques qui s’accompagneront 
d’un impact modéré sur l’inclusion financière : paiements 
dits « de quelques uns à plusieurs »

Cette catégorie concerne les paiements d’une ou de quelques entités  
vers plusieurs individus ou entreprises à travers une seule transaction.  
Les principaux cas d’utilisation des paiements numériques de masses  
sont présentés au fur et à mesure.

La numérisation de ces flux de paiements est portée par l’administration 
publique et le secteur privé formel, notamment les grandes entreprises. 
Elle est constituée des paiements de l’Etat aux particuliers (salaires et 
programmes sociaux comme les bourses d’étudiants, les pensions, les 
bourses de sécurité familiale, la CMU, etc.) et les paiements de salaires  
par les entreprises (B2P).
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Cas d’utilisation N°1 :  
Paiements de l’Etat aux particuliers  
(salaires et programmes sociaux) (G2P)
Etendre la numérisation aux autres programmes à dimension sociale

Une récente publication de la DGCPT confirme que les salaires des 
fonctionnaires et des agents des collectivités locales, ainsi que les 
paiements aux fournisseurs se font en temps réel et sont presque 
totalement numérisés.183 

Avant l’adhésion de la DGCPT aux systèmes de paiements de la BCEAO 
(SICA-STAR UEMOA), pour les opérations de recettes, les chèques remis à 
l’encaissement par les comptables directs étaient, après traitement dans 
leur comptabilité, acheminés physiquement à la BCEAO avec des délais 
pouvant aller jusqu’à 15 jours pour les chèques hors place.184 En plus 
de ces délais, il y avait des risques de pertes de temps et de ressources 
(moyens humains et matériels déployés), qui ne procuraient pas toute la 
sécurité requise.185 En matière de dépenses, les règlements effectués et 
envoyés physiquement aux différentes banques pouvaient souffrir de longs 
délais.186, 187 Avec les systèmes SICA-STAR UEMOA, les transactions se 
font en temps réel ou le jour même, avec plus de garantie de sécurité 
et de traçabilité.188

FIGURE 14 : 

Répartition des transferts de l’Etat en volume et  
en valeur par instrument (%)

Source : ANSD, Enquête Better Than Cash Alliance auprès des ménages et entreprises, 2017 ; ANSD, 
données secondaires fournies dans le cadre de l’enquête de l’étude, 2017 ; UNCDF, Digitizing high volume 
payments: The key to financially include women?, October 24, 2016 ; Better Than Cash Alliance, entretiens 
avec le Directeur Général de l’Agence CMU, 2017 ; Analyses de Dalberg

Pensions Autres transferts 
de l’Etat1

Cash Chèques Instruments numériques

Pensions Autres transferts 
de l’Etat*

Figure 14

69%

5%

27%

88%

3%
9%

270.057 607.681

57%

8%

35%

75%

7%

18%

235 84

Volume (unité = nombre) Valeur (unité = milliards de francs CFA)

* Les données de l’enquête ménage ne fournissent pas de détails sur la composition des autres 
transferts de l’Etat, mais ceux-ce intègrent notamment les bourses d’étudiants (32 milliards de 
francs CFA (DGCPT, 2017)), les bourses de sécurité familiale (3,5 milliards de francs CFA (MM4P, 2016)), 
et CMU (estimées à 42 milliards de francs CFA (Entretiens avec le Directeur Général de l’Agence CMU)
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L’Etat a pris des mesures pour la promotion de la bancarisation et 
l’utilisation des moyens de paiements scripturaux, à travers notamment la 
loi n°2004-15 du 4 juin 2004 et ses décrets d’application. Cette loi prévoit, 
entre autres, l’obligation du paiement par chèque ou virement de toute 
opération financière à partir de 100 000 francs CFA entre d’une part l’Etat 
et ses démembrements et d’autre part les particuliers, entreprises et 
autres personnes privées.189 Selon un responsable de la DGCPT, le décret 
susmentionné est effectivement appliqué pour les salaires aux particuliers 
et les paiements en espèce ne représenteraient qu’une infime partie des 
dépenses de l’Etat. 

Cette première transition serait presque complète en ce qui concerne la 
responsabilité de l’Etat s’il généralisait sa démarche de numérisation à 
l’ensemble des programmes à dimension sociale. C’est déjà le cas pour  
les bourses de solidarité familiales ainsi que pour celles des étudiants.

Une nouvelle étape à franchir serait la numérisation des paiements  
de l’Agence de Couverture Maladie Universelle. Les populations 
concernées par l’ACMU sont les mêmes que celles concernées par les 
bourses familiales soient 3 000 000 de personnes. Les gains d’efficience  
de l’ACMU seraient donc répercutés en qualité de prise en charge de  
ces bénéficiaires vulnérables.

Cas d’utilisation N°2 :  
Paiements des salaires par les entreprises (B2P)
Généraliser les paiements électroniques des salaires pour les entreprises 
de moins de 20 employés

Les résultats des données d’enquête ménages indiquent que les salaires 
versés par les entreprises aux particuliers se font essentiellement en 
espèces : 71%190 en volume et 70%191 en valeur. 

Les entreprises de plus de 20 salariés ont commencé la transition  
en payant leurs employés par virements bancaires. 

Les analyses montrent également que les entreprises avec 20 à 29 
employés font plus recours aux paiements numériques des salaires (67% 
de la valeur des transactions), suivies des entreprises avec 30 à 39 salariés 
(53% de la valeur des transactions) et des entreprises de 40 et plus (45% de 
la valeur des transactions).192 

Afin que cette transition vers la numérisation des paiements puisse 
avoir un effet systémique, les entreprises de moins de 20 salariés vont 
devoir emboîter le pas des plus grandes. En effet, ces entreprises qui 
représentent 81% du total des du tissu économique du Sénégal, ont un 
taux de numérisation de 7% des volumes de paiement des salaires.193

« La loi n°2004–15 du  
4 juin 2004 sur la 
bancarisation et 
l’utilisation des moyens  
de paiements scripturaux 
est effectivement 
appliquée pour les 
paiements de pensions. 
Avant cette loi, les 
pensionnaires étaient 
convoqués par série de 
numéros pour pouvoir 
gérer l’accueil. Maintenant, 
tout cela a changé. A partir 
du seuil de 100 000 francs 
CFA, les paiements se font 
par chèque ou virement. 
Il est vrai que le chèque 
constitue une partie des 
transactions , mais cela 
est en adéquation avec  
les dispositions de la loi.  
Si la loi change un jour pour 
restreindre les moyens de 
paiements aux virements, 
nous appliquerons les 
nouvelles dispositions  
de la loi ». 

RESPONSABLE DGCPT
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Les entreprises de plus de 20 employés ont numérisé leurs salaires 
car elles y trouvaient un gain de productivité. La numérisation permet 
de réduire les temps de décompte et de remise des billets à chaque 
employé ainsi que celui de l’émission d’autant de chèques que de 
personnes. Compte tenu du nombre de salariés, la numérisation réduit 
aussi les risques d’erreurs sur la billetterie (erreur de décompte) et sur la 
manipulation de toute la masse salariale. La numérisation des paiements 
permet aussi une réduction des risques liés aux chèques comme par 
exemple : les erreurs sur les noms des bénéficiaires et des montants.  
Les virements deviennent alors une option pertinente pour ces entreprises, 
même s’ils sont perçus comme étant chers (3 500 francs CFA194 par 
virement interbancaire) par rapport au paiement en espèce (apparemment 
gratuit)195 ou par chèque (25 francs CFA).196 

Les coûts de la 
numérisation 
sont pour le 
moment élevés 
par rapport à la 
valeur ajoutée que 
les entreprises 
perçoivent sur 
les instruments 
de paiements 
numériques.

FIGURE 15 : 

Répartition des paiements des salaires par les entreprises en volume  
et en valeur par instrument et niveau d’utilisation des virements  
par les entreprises en fonction du nombre d’employés (%)

Source : ANSD, Enquête Better Than Cash Alliance auprès des ménages et entreprises, 2017 ; Analyses de Dalberg ;  
ANSD, données secondaires fournies dans le cadre de l’enquête de l’étude, 2017

Mois de 20 20 à 29 30 à 39 40 et plus

Cash Chèques Instruments numériques Instruments numériques

Figure 15
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Les paiements numériques leurs offrent plus d’efficacité, de sécurité  
et de traçabilité (avec les états de rapprochements bancaires) pour  
les paiements de salaires. 

Pour les petites entreprises, les paiements en espèces dominent en 
raison du faible taux de bancarisation des employés mais surtout des 
coûts associés aux virements bancaires par exemple. Pour permettre 
cette transition, les fournisseurs de services de paiements numériques 
pourraient développer des offres spécialement dédiées à cette cible.

Transitions aux paiements numériques qui s’accompageront 
d’un impact fort sur l’inclusion financière : paiements dits  
« de plusieurs à quelques uns »

Les principaux cas d’utilisation de cette catégorie concernent :

•  Les paiements de factures d’abonnements (électricité, télécommunication, 
téléphone, etc.) effectués par l’Etat, les entreprises et les particuliers (G2B, 
B2B et P2B) ;

•  Les paiements d’impôts et de taxes par les entreprises et les particuliers 
(B2G et P2G) ;

•  Les paiements aux services publics (comme les frais scolaires, soins de 
santé, timbres, etc.) (P2G).
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Cas d’utilisation N°1 :  
Paiements de factures (G2B, B2B et P2B)
Faire progresser l’adoption des paiements numériques

Ces paiements englobent ceux effectués par les particuliers et les  
ménages pour couvrir les factures d’eau, d’électricité, de téléphone, 
d’Internet et de télévision (Canal+ et Excaf pour la télévision numérique 
terrestre). Le volume et la valeur des paiements de factures par l’Etat ne 
sont pas disponibles, cependant selon les informations recueillies auprès 
de la DGCPT, ils sont effectués par virements bancaires à travers SICA-
STAR UEMOA.197

L’Etat montre encore l’exemple. Pour les G2B, les informations 
recueillies indiquent que ces transactions sont numérisées à 100%  
en valeur.198 Les paiements se font à travers SICA-STAR UEMOA.

Pour le P2B, la Société Nationale d’Electricité du Sénégal (SENELEC) a, par 
exemple, adapté ses canaux de ventes et de collecte de paiements pour 
permettre à ses clients d’effectuer des paiements numériques. Elle a signé 
des partenariats avec les fournisseurs de services de paiements mobile, 
comme Orange Money, Tigo Cash, Wari et Joni Joni, pour permettre à ses 
clients de payer leurs factures d’électricité et d’acheter du crédit Woyafal, 

93% du volume 
des paiements  
des factures sont  
en espèces

FIGURE 16 : 

Répartition des paiements de factures G2B, B2B et P2B  
en volume et en valeur par instrument (%)

Source : ANSD, Enquête Better Than Cash Alliance auprès des ménages et entreprises, 2017 ; Analyses de Dalberg ;  
ANSD, données secondaires fournies dans le cadre de l’enquête de l’étude, 2017
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l’offre prépayée de la SENELEC, via les plateformes de paiements mobiles. 
D’autres facturiers comme la Sénégalaise Des Eaux (SDE) ou encore 
Canal+ ont fait de même. 

La transition est possible mais nécessite une plus grande adoption et 
utilisation de ces solutions car 93% du volume des transactions  
s’effectue encore en espèces. Les grands facturiers pourraient permettre 
une réduction du montant de la facture en cas de paiement numérique. 
L’idéal serait que cette réduction couvre totalement les coûts de 
transactions jusqu’alors supportés par les usagers. 

Une transition portée par la numérisation des paiements B2B nous 
semble difficile. En effet, pour les B2B, les paiements se font sur  
une base mensuelle ou bimestrielle, avec des délais entre la mise à 
disposition de la facture et la date de paiement. Ce délai offre une certaine 
flexibilité pour trouver les meilleurs moyens et moments de paiement.  
Par exemple, selon un responsable de la SENELEC, les entreprises peuvent 
envoyer leurs chèques par courrier, faire un virement, payer les factures 
par argent mobile ou se déplacer au niveau d’une agence de la SENELEC 
pour effectuer le paiement ou la remise de chèque en personne.199 
Dès lors, le chèque offre généralement des niveaux de sécurité et de 
garantie de traçabilité satisfaisants, et coûte beaucoup moins chers que 
les virements. Il permet de sécuriser les transactions et de garantir une 
certaine traçabilité des opérations, grâce à la mise en place par la BCEAO 
de la Centrale des Incidents de paiements de l’UEMOA (CIP-UEMOA) qui 
permet à toute personne ayant reçu un chèque ou une carte bancaire pour 
un paiement de vérifier sa régularité.200 Les banques commerciales ont 
également institué des contrôles et pratiques (vérification de signature, 
appel du donneur d’ordre pour confirmer le chèque, etc.) visant à sécuriser 
les transactions par chèque et renforcer la confiance des usagers dans les 
instruments de paiement.201

Cas d’utilisation N°2 :  
Paiements effectués au profit de l’Etat (B2G et P2G)
L’administration territoriale pourrait suivre l’exemple de  
l’administration centrale202

Une distinction est faite entre (i) les paiements aux administrations 
centrales (DGCPT, DGID, DGD, etc.) et (ii) le recouvrement de recettes  
au niveau des collectivités locales.

Pour les paiements au niveau central, les administrations publiques 
sont en train de mener des réformes de modernisation de leurs 
systèmes de paiements, comme présenté dans la section sur les 
initiatives en matière de numérisation en cours. Elles appliquent les 

« On a des agents 
commerciaux déployés 
au niveau des agences 
SENELEC pour expliquer 
aux clients venus payer 
leurs factures notre 
service de paiements 
mobiles en mettant 
l’accent sur le gain de 
temps, la fiabilité et le 
bonus de crédit offert. 
Mais, certains d’entre  
eux préfèrent faire la  
file et attendre plutôt  
que de devoir payer  
400 à 500 francs CFA 
pour notre service »

CHEF DE FINANCE MOBILE D’UN 
FOURNISSEUR DE SERVICE 
D’ARGENT MOBILE
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dispositions de la loi n°2004-15 du 4 juin 2004 sur la bancarisation et 
l’utilisation des moyens de paiements scripturaux pour les paiements 
d’impôts et taxes d’un montant supérieur ou égal 100 000 francs CFA.  
Par exemple, au niveau de la DGID, cette disposition est entrée en vigueur 
à Dakar depuis le 1e juillet 2015 et depuis le 1e octobre 2015 dans les 
autres régions. Certaines administrations, comme la DGID, permettent 
aux entreprises et particuliers de faire des virements ou des paiements 
en ligne via les plateformes d’institutions financières habilitées (banques, 
La Poste ou autres établissements financiers) en indiquant le numéro de 
déclaration précédemment fourni sur la plateforme e-tax.203 Ecobank a 
signé un accord avec l’administration fiscale pour le recouvrement de taxes, 
droits et prélèvements électroniques à compter de 2014.204 L’accord prévoit 
aussi le paiement numérique des droits de douane.205 Il y a également une 
opportunité d’élargir ces projets aux administrations de sécurité sociale y 
compris : l’IPRES, la CSS et les IPM.

Les données disponibles ne permettent pas d’avoir un aperçu sur 
le niveau de numérisation de ces paiements. Seuls les montants des 
impôts et taxes payés par les entreprises et les particuliers sont fournis 
par l’ANSD. Une bonne partie de ces paiements continue de se faire par 
chèque, étant donné que la loi susmentionnée le permet.206

Au niveau des municipalités sénégalaises, les résultats de l’enquête 
montrent que 100% des taxes municipales seraient payés en espèces. 

Le paiement moyen s’élève à 3 279 francs CFA.207 Ces taxes municipales 
représentent environ 11% de l’ensemble des impôts et taxes déclarés par 
les particuliers.208 L’Etat et les collectivités territoriales ont une maîtrise 
inégale de de la mobilisation de ces ressources.209 Les contribuables ciblés 
par les taxes municipales interviennent essentiellement dans le secteur 
informel et sont dans la catégorie de ménages-entreprises. 

La numérisation des recettes à l’échelle centrale tend à être de mieux en 
mieux maîtrisée, mais pour que la transition soit complète, il sera nécessaire 
qu’à l’échelle territoriale, cette mobilisation soit également numérisée.

C’est une opportunité à saisir puisqu’elle représente un marché de  
9,3 milliards210 F CFA en valeur d’opérations.

Les collectivités territoriales gagneraient en mobilisation des ressources, 
les fournisseurs de services de paiements numériques en expansion de 
la taille de leur marché et les contribuables en qualité de service. 

Les paiements des 
particuliers pour 
des prestations 
de services des 
structures publiques 
s’élèvent à  

331 milliards 
FCFA et sont 
essentiellement 
en espèces 
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Cas d’utilisation N°3 :  
Paiements aux services publics (comme frais scolaires,  
soins de santé, timbres, etc.) (P2G)
Un fort potentiel bien souvent méconnu

Les paiements des particuliers pour des prestations de services des 
structures publiques sont en espèces (100% en volume et 99% en valeur). 
Les services publics ne sont pas toujours gratuits et les particuliers 
peuvent être amenés à supporter des frais pour y avoir accès ou pour 
l’utilisation du service. Il en est ainsi de l’école publique à laquelle les 
parents paient des droits d’inscription et de réinscription de leurs enfants. 
Par exemple, pour l’éducation dans les établissements publics, les frais 
annuels de scolarité sont inférieurs à 100 000 francs CFA (19 000 francs 
CFA au primaire et 41 000 francs CFA au collège).211 Il en est de même pour 
les établissements publics de santé. Les transactions P2G pour les services 
publics incluent également les timbres fiscaux, dont les paiements se font 
généralement en espèces. La contribution du timbre est établie sur tous 
les documents destinés aux actes civils et judiciaires et aux écritures qui 
peuvent être produites en justice et y faire foi.212 Les prix varient entre  
100 et 50 000 francs CFA en fonction des documents. Par exemple, pour  
les actes de gestion du domaine privé non affecté de l’Etat, le timbre 
est à 50 000 francs CFA.213 A quelques exceptions près (par exemple le 
passeport), les timbres ne sont pas encore dématérialisés et se vendent 
généralement en espèces dans les centres fiscaux et certains services 
administratifs (comme les mairies et les points de vente de la Poste). 
La numérisation permettrait de réduire les risques de falsifications et 
de vols de timbres fiscaux pouvant être vendus dans un circuit parallèle, 
constituant ainsi un manque à gagner pour l’Etat. 
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FIGURE 17 : 

Proportion des 
paiements de  
services publics  
par les particuliers 

Source : ANSD, Enquête Better Than 
Cash Alliance auprès des ménages et 
entreprises, 2017 ; Analyses de Dalberg
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Numérisation 
des frais de 
scolarité en 
Côte d’Ivoire

Contexte : en 2011, les paiements des frais scolaires en Côte 
d’Ivoire étaient entièrement en espèces. Les problèmes de vols,  
de sécurité, de manque de transparence étaient nombreux.  
C’est pour cette raison que le Ministère de l’Education Nationale  
et de l’Enseignement Technique (MENET) a décidé de créer  
un système de paiements numériques des frais d’inscription.

Les frais d’inscription scolaire dans le secondaire s’élèvent à 
3 000 francs CFA pour les écoles privées et à 6 000 francs CFA 
pour les publiques. Il était crucial que le paiement électronique 
de ces frais puisse s’effectuer sans coût supplémentaire pour les 
familles. Le MENET a ainsi accepté de verser aux prestataires des 
services d’argent mobile, un forfait de 500 francs CFA pour chaque 
paiement effectué en faveur d’une école privée ou publique.  
La numérisation du paiement des frais d’inscription scolaire 
a permis au MENET de réaliser des économies justifiant les 
commissions versées aux opérateurs de services d’argent mobile.

A l’issue de la phase pilote avec un seul fournisseur  
de service qui s’est traduite par des résultats encourageants, 
le MENET a élargi, en 2012, l’initiative à tous les prestataires de 
services d’argent mobile pour une disponibilité universelle des 
services. En 2014, le Ministère a rendu obligatoire le paiement 
numérique des frais de scolarité des élèves du secondaire par  
le biais de l’un des quatre prestataires agréés. Cette année-là,  
99% des élèves des écoles secondaires ont payé leurs frais 
d’inscription électroniquement.

Points d’améliorations : Une partie significative des paiements 
n’est pas effectuée à partir de son compte d’argent mobile, mais  
au niveau de l’école à partir de comptes d’intermédiaires qui 
peuvent être le personnel de l’établissement ou autres personnes. 
L’intérêt en termes d’inclusion financière et de bénéfices directs 
s’en trouve atténué.

Source : GSMA, Le paiement des frais d’inscription scolaire via 
argent mobile en Côte d’Ivoire : un partenariat public–privé réussi, 
septembre 2015
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L’intégration entre les plateformes d’e-gouvernement et les prestataires 
d’argent mobile représente une opportunité importante pour améliorer 
l’efficacité et le recouvrement des paiements auprès des citoyens.

La numérisation des transactions P2G s’intègre dans les efforts en cours de 
l’Etat pour moderniser ses systèmes de paiements pour plus d’efficacité, de 
transparence et de sécurité dans les transactions ; toutefois, le processus 
de numérisation des recettes est complexe. L’une des leçons apprises 
du déploiement de la plateforme de paiements mobiles des transactions 
P2G au Kenya (eCitizen) est que le fournisseur d’argent mobile doit faire 
des intégrations individuelles avec chaque entité publique concernée – 
cela peut prendre du temps et être coûteux, en particulier parce que les 
structures publiques ont des systèmes et processus différents.214 La mise 
en place des interfaces de programmation requiert un investissement 
conséquent, du temps et une expertise technique.215 Sans ces interfaces, 
les réconciliations manuelles, le rapportage et les règlements sont longs 
et donnent lieu à des erreurs.216 La complexité réside également dans le 
choix des services clés à numériser en priorité et l’alignement des parties 
prenantes sur ces priorités ainsi que les modalités opérationnelles pour la 
transition vers les services numériques.217 Du point de vue des utilisateurs, 
les solutions de paiements numériques des transactions P2G peuvent être 
difficiles à utiliser, surtout chez les personnes les moins lettrées.218 Une 
forte implication de ces usagers dans les phases de conception et de test 
est ainsi nécessaire afin de faciliter une expérience utilisateur simple et 
facile pour chaque service P2G.219

Tout cela représente une opportunité de 331 milliards F CFA en valeur  
de transactions.

Transition aux paiements numériques s’accompagnant d’un 
impact durable sur l’inclusion financière

Les principaux cas d’utilisation portent sur :
• les ventes de marchandises et d’équipements inter-entreprises (B2B), 
• le commerce de détails (P2B) et 
• les transferts d’argent (P2P).
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FIGURE 18 : 

Répartition des ventes B2B en valeur par instrument

Source : ANSD, Enquête Better Than Cash Alliance auprès des ménages et entreprises,  
2017 ; Analyses de Dalberg
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Etude de cas N°1:  
vente de marchandises et d’équipements inter-entreprises (B2B)
Un marché dont la croissance dépend de l’efficacité des infrastructures  
de paiements

En termes de valeur, ces flux représentent 85%220 des transactions B2B 
hors paiements de factures. Les ventes de produits entre entreprises sont 
numérisées à hauteur de 31% de la valeur des transactions.221 Au niveau 
de l’offre, le système bancaire est privilégié pour les échanges entre les 
entreprises avec 65% des transactions en valeur.222 Ces échanges sont 
facilités par le niveau élevé de bancarisation : 92,4% des entreprises 
disposent de comptes bancaires.223 Aujourd’hui, 100% des paiements 
numérisés se font par virements bancaires.224 Ces virements ne représentent 
que 31% de la valeur des transactions B2B hors paiements de factures,225 
indiquant un potentiel pour augmenter le niveau de numérisation.

Afin que ce potentiel qui représente un marché de 225 milliards F CFA226 
puisse être exploité, une évolution des systèmes de paiements pourrait 
être envisagée.

FIGURE 19 : 

Comparaison des temps de traitement des 
transactions pour les différents instruments  
entre le Ghana et le Sénégal (jour)

Source : Better Than Cash Alliance, Ghana Country Diagnostic, 2017 ; MM4P, Etude de 
faisabilité pour la digitalisation des paiements de pensions au Sénégal, 2017 ; BCEAO, 
Systèmes de paiements SICA STAR-UEMOA
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A titre d’exemple, les moyens de paiements numériques au Sénégal 
semblent moins efficaces en matière de gain de temps qu’au Ghana. 
L’efficacité permet aux entreprises de réaliser une augmentation de la 
productivité et une meilleure efficacité en gain de temps tandis qu’aux 
particuliers, elle leur permet de réaliser des économies de temps en 
envoyant ou en recevant des paiements. Les systèmes de paiements 
de la BCEAO (SICA-STAR UEMOA) permettent de faire des virements en 
temps réel227 et les compensations interbancaires en J+1.228 Cependant, le 
compte du client est mouvementé au plus tard à J+2.229 Au Ghana, grâce 
au développement de la plateforme GhiPSS Instant Pay, les virements 
bancaires sont effectués instantanément.230 Pendant que l’encaissement 
d’un chèque au Sénégal prend deux jours, au Ghana des chèques express 
permettent un encaissement le même jour.

Etude de cas N°2 : Commerce de détails (P2B)
L’un des potentiels les plus grands de numérisation

Presque toutes les transactions P2B de commerce de détails se  
font en espèces.

Numériser l’ensemble des paiements des particuliers dans le commerce 
signifie que la plupart des transactions de petits montants, comme la 
dépense quotidienne, se fassent à travers des canaux numériques.231  
Cela requiert que, du côté de l’offre, les solutions de paiements 
mobiles, cartes de débit et crédit se distribuent en masse et que les 
TPE ou les services de paiements mobiles instantanés deviennent 
simples et accessibles (moindres coûts).232 Du côté de la demande, il  
faut que ces moyens de paiements soient acceptés par les marchands.233 

Pour le moment, les moyens de paiements numériques occasionnent 
encore des pertes de temps pour le commerce de détails, indiquant 
la nécessité de développer des modèles plus adaptés aux ventes au 
comptant. Les délais de traitement des paiements numériques peuvent 
prendre deux jours. Ils sont donc peu pertinents pour le commerce de 
détails qui se fait généralement au comptant et avec la présence physique 
de l’acheteur (chez le marchand) : dans ce cas de figure, le paiement en 
espèces est plus efficace que les moyens de paiements numériques. 

Les marchands sont confrontés à la problématique d’accès aux 
services financiers numériques. Seules 14,8% des entreprises disposent 
d’un TPE et les proportions d’accès aux cartes de crédit et de débit restent 
faibles : respectivement 1,1% et 5,9% des adultes en 2014.234 Aussi, très 
peu de marchands ont des comptes d’argent mobile (1 029 comptes actifs 
en 2016).235

Le développement de nouvelles solutions plus adaptées à ces cibles 
s’avère pertinent puisqu’il s’agit d’un marché de 4 191 milliards F CFA  
en valeur de transactions.
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FIGURE 20 : 

Répartition des paiements dans le commerce de 
détails en volume et en valeur par instrument

Source : ANSD, Enquête Better Than Cash Alliance auprès des ménages et entreprises,  
2017 ; Analyses de Dalberg
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FIGURE 21 : 

Répartition des paiements dans le commerce de 
détails en volume et en valeur par instrument

Source : ANSD, Enquête Better Than Cash Alliance auprès des ménages  
et entreprises, 2017 ; Analyses de Dalberg

Cas d’utilisation N°3 : Transferts d’argent (P2P)
Présentation et analyse des données de numérisation des paiements

79% des transferts d’argent sont numérisés en valeur et 73% en volume 
le sont.236 Le mobile est l’instrument privilégié pour ces transferts (78% 
de la valeur des transactions), suivi des virements en ligne (17%) et 
des virements directs de compte-à-compte (4%).237 Pour accroître le 
développement de ce marché de 575 milliards en valeur de transactions, 
il faudra que les fournisseurs de services de paiements numériques 
adoptent des modèles de coûts de transactions différents et plus bas.
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TABLEAU 1 : 

Modèle d’évaluation des cas d’utilisation  
de Better Than Cash Alliance (version synthétique)

Source : Better Than Cash Alliance, 2016

Le rapport formule des recommandations spécifiques que 
l’administration publique, le secteur privé et les partenaires 
techniques et financiers peuvent prendre en compte afin 
d’accroître l’inclusion financière tout en captant de nouvelles 
opportunités économiques. Pour chaque recommandation, 
un horizon temporel est précisé à titre indicatif. Des scores 
sont attribués aux recommandations suivant le modèle 
d’évaluation des cas d’utilisation de Better Than Cash Alliance. 
La méthodologie est expliquée à l’annexe A. Les scores varient 
de 1 à 4 tel qu’indiqué, plus haut, dans le tableau.

A la suite des recommandations, une proposition de scénarios de haut 
niveau pour la numérisation des paiements est présentée à la section 6. 
Cette sous-section explore trois scénarios d’évolution de la numérisation 
du Sénégal. Ces scénarios sont basés sur quelques opportunités qui ont 
le potentiel d’avoir un rôle catalytique sur la numérisation des paiements 
dans un horizon de dix ans.

La section est complétée par une liste de thèmes de projets de 
recherche sur la numérisation des paiements.
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SCORE
ETAT DE PRÉPARATION DU CAS D’UTIL ISATION  
POUR LA NUMÉRISATION

4
Complétement prêt : tous les préalables ou la plupart des 
préalables sont mis en place pour appuyer la transition vers les 
paiements numériques. 

3
Presque prêt : un grand nombre de préalables sont mis en 
place pour appuyer la transition vers les paiements numériques. 
Quelques facteurs importants n’ont pas encore été mis en place.

2
En cours : quelques préalables sont mis en place pour appuyer 
la transition vers les paiements numériques. Plusieurs facteurs 
importants n’ont pas encore été mis en place.

1 Pas prêt : peu de facteurs requis sont mis en place pour appuyer 
la transition vers les paiements numériques.

N/A
N’est pas applicable : les données ne sont pas disponibles pour 
évaluer l’état de préparation de ce cas d’utilisation.



56

RECOMMANDATIONS
ENVERS L’ADMINISTRATION PUBLIQUE  
POUR ACCROÎTRE ET FIABILISER LES RECETTES 
TOUT EN RÉDUISANT LES COÛTS, POUR PLUS 
D’EFFICIENCE ET D’INCLUSION

Numériser les programmes sociaux permettrait de réaliser des 
économies pouvant aller jusqu’à 75% des coûts opérationnels  
et élargir l’inclusion financière, surtout chez les femmes.

Score de niveau de préparation (/4) : 3  
Horizon envisageable : 3 ans

La numérisation des paiements de l’ACMU représente une opportunité  
pour élargir l’inclusion financière parmi les cibles vulnérables. A ce jour trois 
millions de personnes sont concernées par l’ACMU.238 Il s’agit en majorité 
des femmes et des enfants.239 La poursuite de la numérisation des pensions, 
par la réduction des coûts qu’elle entraine, permettrait à l’administration 
d’économiser jusqu’à 129 millions de francs CFA (environ 232 000 USD) par 
an sur les quatre sites de paiements de la région de Dakar.240

Numériser les taxes municipales et les frais de services 
publics (y compris les frais scolaires, soins de santé, etc.) 
conduiraient à mieux mobiliser les ressources domestiques, 
accroître la transparence et la redevabilité.

Score de niveau de préparation (/4) :2,5 
Horizon envisageable : 3 ans

La numérisation des taxes municipales et des frais de services publics 
(y compris les frais scolaires, soins de santé, timbres, etc.) constitue une 
opportunité pour l’Etat, les collectivités locales et les établissements 
publics afin de mobiliser des ressources supplémentaires pour soutenir 
le développement local et élargir l’accès aux services financiers aux cibles 
peu-bancarisées ou non-bancarisées (petites entreprises et particuliers  
à faible revenu).

Au Kenya, la mise en place de la plateforme de paiements mobiles des 
P2G (eCitizen) en 2013, a permis à l’Etat de réaliser des économies de 
coûts d’environ 290 millions USD en quatre ans seulement, grâce à 
la numérisation des services.241 Pour les particuliers et les entreprises, 
les avantages sont : la commodité, le gain de temps, la fiabilité et surtout 
l’augmentation de la probabilité que ces payeurs continuent d’utiliser 
activement les services de paiements.242 L’argent mobile semble être 
adapté aux petits montants, comme c’est le cas pour les taxes municipales 
et les frais de services publics à condition de bien définir la répartition des 
coûts liés aux transactions.

La numérisation 
de 30 000 
pensions 
permettrait 
à l’Etat 
d’économiser 
129 millions  
de Fcfa/an dans  
la région de Dakar

« Il est nécessaire que  
les solutions de 
paiements électroniques 
déployées dans les 
collectivités puissent 
s’interfacer avec les 
systèmes du Trésor  
pour une convergence 
des efforts » 

CHEIKH NDIAYE, DIRECTEUR  
DU SECTEUR PUBLIC LOCAL, 
DGTCP, 2017
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Gains de 
productivité 
résultant de  
la numérisation  
des salaires : 
Jusqu’à 205 
journées de 
travail en plus

Enfin, l’Etat pourrait selon le niveau d’adoption de la solution de paiement 
électronique choisie ; s’assurer que la réglementation évolue afin de 
limiter autant que possible l’existence de deux modes de collecte en 
parallèle (manuel et électronique).

ENVERS LE SECTEUR PRIVÉ POUR RÉDUIRE  
LES COÛTS OPÉRATIONNELS ET AMÉLIORER  
LA PRODUCTIVITÉ 

Numériser les paiements de salaires et autres B2P, réduirait 
les coûts opérationnels, boosterait la productivité et 
l’accès aux services financiers. Cela ferait aussi avancer 
l’autonomisation économique des femmes.

Score de niveau de préparation (/4) : 2,3 
Horizon envisageable : 2 ans

La transition vers les paiements numériques des salaires a le potentiel 
d’augmenter la productivité des employés. Environ 77 à 205 journées  
de travail sont consacrées chaque année aux retraits de chèques pour  
74 028 employés formels.243 Au-delà de l’amélioration de la productivité, 
le secteur privé, en tant qu’employeur, jouerait un rôle pour favoriser 
l’inclusion financière et surtout celle des femmes à travers la numérisation  
des salaires. 

Une récente étude conduite en Afghanistan244 sur l’utilisation de l’argent 
mobile pour le paiement des salaires a donné des résultats satisfaisants. 
L’employeur a récupéré les coûts investis (cartes SIM, enregistrement, 
formation et achats de téléphones mobiles) après seulement six mois 
grâce à une réduction de 66% du coût lié au paiement des salaires 
et du temps consacré à leur traitement.245 Cette expérience a montré 
que les employés ayant reçu leur salaire en argent mobile ont été plus 
susceptibles d’utiliser des méthodes d’épargnes formelles.246

Pour les femmes qui font face à de plus grandes demandes sociales et  
qui ont moins de pouvoir de négociation au sein des ménages, le fait  
d’avoir leurs revenus déposés sur leur propre compte pourrait leur donner 
plus de contrôle sur leur argent et les motiver à travailler davantage.247  
En Inde, le paiement des salaires des femmes sur leurs propres comptes 
bancaires, en lieu et place de ceux de leurs maris,248 a entraîné une 
augmentation significative du nombre de femmes qui travaillent et  
de leurs revenus totaux.249 
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ENVERS LES ORGANES DE RÉGULATION  
EN GÉNÉRAL POUR FACILITER L’INNOVATION  
SANS FRAGILISER LA STABILITÉ DU SYSTÈME  
EN PROTÉGEANT LES NOUVEAUX USAGERS

Les frontières de responsabilité de régulation devenant 
fines dans la sphère de la finance digitale, il serait opportun 
en premier d’établir un cadre de concertation régulier pour 
l’ensemble des régulateurs : Etat, banque centrale, agence, 
observatoire et commission spécialisés. Ensuite, l’adoption 
d’une approche de test et d’apprentissage en matière de 
réglementation pourrait davantage stimuler l’innovation.

Score de niveau de préparation (/4) :3  
Horizon envisageable : 1 an

Une réglementation favorable est nécessaire au développement et à 
l’amélioration de l’offre de services financiers. Cela pourrait se traduire par 
un encadrement des coûts de transaction, les niveaux de commissions 
appliqués sur les transactions numériques des marchands, un meilleur 
accès aux services financiers dans les zones mal desservies et,  
le développement de services plus adaptés aux clients. 

Au Kenya par exemple, un régime de licences simplifié et convergent 
introduit en 2008 au Kenya a fait baisser les barrières à l’entrée sur le 
marché de la finance mobile et a favorisé la concurrence en permettant  
aux opérateurs d’offrir tout type de service dans un cadre réglementaire 
neutre sur le plan de la technologie et des services.250 

L’Inde, comme autre exemple, a décidé de réduire de deux points de 
pourcentage le taux d’imposition sur les biens et services si les paiements 
étaient effectués électroniquement.251 

Point clé
«  L’interopérabilité est une question clé dans l’infrastructure qui soutient un écosystème 

de paiement numérique inclusif et devrait permettre aux utilisateurs d’effectuer des 
transactions de paiement électronique avec n’importe quel autre utilisateur de manière 
pratique, abordable, rapide, transparente et sécurisée. Ainsi, la concurrence et l’innovation 
devraient toujours être encouragées. La capacité des utilisateurs à accéder aux services 
de paiement de différents fournisseurs, celle des agents d’offrir les services de ces 
fournisseurs sont des éléments clés pour assurer l’accès des utilisateurs et permettre  
l’effet réseau d’une plateforme partagée. » 

Extrait de la note d’orientation de Better Than Cash Alliance pour le GPFI(G20)  
sur la création d’écosystèmes de paiements numériques inclusifs, 2017

5 .   R E C O M M A N D A T I O N S  

E T  P R O C H A I N E S  É T A P E S



59

D’autres pays encore comme le Nigeria, la Suède et le Kenya, ont pris  
des mesures qui encouragent le secteur privé et les particuliers à faire  
la transition vers les instruments de paiements numériques.252

En particulier, le régulateur des télécommunications pourrait poursuivre 
son travail envers l’ouverture du canal USSD aux acteurs non OTM 
(opérateurs de téléphonies mobiles) afin de faciliter la vulgarisation d’offres 
de services financiers diversifiés.

L’interopérabilité des services financiers favoriserait la 
concurrence en tirant les coûts de transaction à la baisse.

Score de niveau de préparation (/4) :1,7 
Horizon envisageable : 3 ans

L’interopérabilité a également le potentiel d’augmenter les volumes des 
transactions. En Tanzanie par exemple, après l’accord d’interopérabilité de 
2014, les trois plateformes d’argent mobile initialement interconnectées 
ont vu une augmentation de 3,5 fois la valeur totale des transactions.253 
Un projet d’interopérabilité est en cours d’élaboration au niveau de la 
BCEAO.254 Toutefois, il conviendrait de noter que, même si l’interopérabilité 
est nécessaire au développement du marché des transactions par mobile, 
son succès dépend de la nature des accords entre opérateurs et du volume 
des opérations. Des études d’impact sur les cas des pays qui ont adopté et 
mis en place l’interopérabilité pourraient être utiles pour en tirer des leçons 
pertinentes pour le Sénégal et l’UEMOA.
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Renforcer la réglementation en matière de protection 
des consommateurs garantirait la qualité des services 
financiers numériques et la pérennité du système.

Score de niveau de préparation (/4) :1,7 
Horizon envisageable : 1 an

Les régulateurs étatiques pourraient évaluer si, dans les documents 
d’information précontractuels et contractuels, les provisions règlementaires 
et juridiques sont alignées sur les bonnes pratiques internationales.  
Que ces documents requièrent bien des fournisseurs de services financiers 
de divulguer l’information détaillée sur le droit de porter plainte et les 
procédures de traitements des plaintes (incluant les coordonnées et 
les délais de traitement).255 Ils pourraient au minimum divulguer les 
coordonnées ainsi qu’une référence vers plus d’informations.256  
Les documents de divulgation pourraient également comprendre un 
résumé des étapes à suivre par le consommateur insatisfait de la 
résolution offerte, incluant l’option de faire recours à l’Observatoire de la 
Qualité des Services Financiers (OQSF)257 par exemple. La possibilité d’avoir 
accès à ces informations en format audio et langues locales semble 
nécessaire pour les populations faiblement lettrées.

Les régulateurs pourraient également évaluer les normes minimales  
de traitement des plaintes par les fournisseurs de services financiers  
pour s’assurer qu’elles soient alignées avec les meilleures pratiques au niveau 
international.258 Par exemple, des règlements standards minimum pourraient 
exiger que les fournisseurs de services financiers : (i) donnent au plaignant 
des mises à jour régulières par écrit sur le progrès de l’enquête de leur plainte 
; (ii) informent le client par écrit de la conclusion de l’enquête sous un délai 
spécifique de jours ; (iii) expliquent en termes simples aux clients la nature 
de toute offre de règlement ; (iv) entretiennent des registres à jour de toutes 
les plaintes reçues, incluant l’information quant à la nature de la plainte, 
des exemplaires de la correspondance des institutions financières et autres 
documents pertinents ; et (v) rendent ces dossiers de plaintes disponibles pour 
consultation par les régulateurs ou autres autorités compétentes.259

L’ensemble des régulateurs pourraient utilement actualiser et mieux 
sensibiliser les usagers sur les mécanismes de médiation existants afin 
de prendre en charge rapidement et efficacement les litiges non résolus 
par les procédures internes des fournisseurs de services financiers.

Point clé
Le principe 3 des Hauts Principes d’inclusion financière numérique du G20 appelle à la 
mise en place d’un cadre juridique, réglementaire, propice et proportionné pour l’inclusion 
financière numérique, en tenant compte des normes et orientations pertinentes du G20 
et des standards internationaux disponibles comme les 8 principes de mise en place 
d’écosystèmes de paiements responsables développés par l’Alliance Better Than Cash.
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ENVERS LES FOURNISSEURS DE SERVICES DE 
PAIEMENTS NUMÉRIQUES POUR CRÉER DES 
SERVICES PLUS CIBLÉS ET CAPTER LES NOUVELLES 
NICHES DE CROISSANCE

Investir dans l’éducation financière et la sensibilisation 
amélioreraient la perception de la valeur ajoutée des 
solutions de numérisation de paiements en même temps 
que leur adoption et usage.

Score de niveau de préparation (/4) : 2,9  
Horizon envisageable : 3 ans

La mise à disposition de l’information aux consommateurs ne suffit pas.  
Une éducation financière pour le changement de comportement est 
nécessaire pour élargir la base de la clientèle au-delà des premiers 
adoptants.260 Le retour d’expérience du programme261 Microfinance 
Opportunities a permis de confirmer que l’éducation financière pour le 
changement de comportement augmente la perception de la valeur ajoutée 
du service et profite également aux fournisseurs de services et à leurs 
partenaires.262 Seulement, ceci pourrait entrainer une augmentation des 
coûts potentiellement transférables sur le consommateur si cette éducation 
était du seul ressort des fournisseurs de services. C’est une activité 
nécessaire qui peut être portée conjointement par l’Etat, les partenaires 
techniques et financiers, avec la contribution des fournisseurs de 
services de paiements numériques et les grands facturiers.
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La numérisation de 50% des paiements marchands par le 
développement des services financiers numériques adaptés 
aux cibles entreprises et particuliers augmenterait le PIB d’au 
moins 44 milliards FCFA (soit environ 80 millions USD).263

Score de niveau de préparation (/4) : 2,4 
Horizon envisageable : 5 ans

Il y a une opportunité pour les fournisseurs de services financiers 
numériques de développer de nouveaux modèles d’affaires pour les 
solutions de paiements existantes (TPE, cartes, points de ventes mobiles, 
argent mobile, etc.) afin de les rendre plus adaptées aux besoins des 
marchands et de leurs clients. Les améliorations, sur les canaux 
de distribution, les coûts d’accès aux solutions de paiements, des 
modèles de tarification qui fonctionneraient bien pour les très petits 
commerçants – par exemple, un petit montant fixe par transaction ou 
par mois. Les fournisseurs pourraient même envisager de nouveaux 
modèles dans lesquels l’utilisation du service pourrait être gratuite 
pour les marchands, les frais étant pris en charge par le fabriquant ou 
le distributeur de la marchandise achetée. L’innovation peut également 
porter sur la conception de nouveaux services de paiements numériques 
spécialement adaptés aux commerçants et consommateurs. 

Ces avantages additionnels peuvent comprendre (i) des avances de fonds 
aux commerçants (la plateforme évalue, fait le décaissement et collecte 
les remboursements automatiquement) ; (ii) de l’information sur l’activité 
du marchand (pour comprendre les tendances d’achat et la fidélité des 
clients) ; (iii) du marketing par SMS (envoi de messages à différents 
segments de client) et (iv) des partenariats avec des grandes entreprises de 
distribution et de consommation qui possèdent un historique de vente, 
des interactions fréquentes et la confiance des petits négociants pour 
aider à l’adoption des paiements numériques. 
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à elle seule  
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du PIB de  
44 milliards Fcfa
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« Nous avons digitalisé 
nos opérations depuis 
une dizaine d’années, 
cela nous permet d’avoir 
des données sur les 
transactions et les 
habitudes de nos clients. 
Cela permet aussi de 
prendre des décisions plus 
vite, proposer des produits 
très réactifs et adaptés 
aux besoins des clients  
de manière automatique, 
cela a beaucoup réduit  
les coûts de lancement ou 
de mise à disposition  
de nouvelles offres. »

RESPONSABLE D’UNE SOCIÉTÉ 
ACTIVE DANS LE SECTEUR 
DES SYSTÈMES FINANCIERS 
DÉCENTRALISÉS

Développer les modèles d’affaires à moindre coût comme les 
comptes d’argent mobile et les IOB étendraient davantage 
la couverture de services financiers numériques auprès des 
populations mal desservies, en particulier les habitants 
ruraux et les femmes.

Score de niveau de préparation (/4) : 2,4 
Horizon envisageable : 2 ans

En raison de la faible densité démographique et de l’insuffisance des 
infrastructures, les réseaux bancaires et des SFD sont peu développés au 
Sénégal (12 points de services pour 100 000 habitants), particulièrement 
dans les zones rurales.264 Le taux de bancarisation élargi est de 17,4%.265 
Cette situation représente une opportunité pour les fournisseurs de services 
de paiements numériques de déployer des produits innovants sur le marché. 

Pour l’accès aux comptes bancaires, l’effort consisterait à se focaliser 
sur la promotion des comptes à moindre coût. Les expériences 
internationales des pays comme les Philippines démontrent que 
l’introduction des comptes de base doit être accompagnée par des 
campagnes de sensibilisation du public pour se couvrir contre les risques 
d’une pénétration et d’une utilisation potentiellement faibles.

Au Mexique par exemple, pour augmenter la pénétration et l’utilisation des 
comptes de base, le gouvernement a décidé de canaliser les paiements de 
l’Etat aux individus en particulier : les transferts d’argent, les salaires et 
les pensions de retraites par le biais de ces comptes.266 

ENVERS L’ETAT ET L’ÉCOSYSTÈME POUR 
STRUCTURER UN ORGANE INTERMINISTÉRIEL 
OUVERT AUX RÉGULATEURS ET AU SECTEUR  
PRIVÉ PILOTANT LA POLITIQUE DE NUMÉRISATION 
DES PAIEMENTS

Score de niveau de préparation (/4) : 2,3  
Horizon envisageable : 2 ans

La numérisation des paiements est un levier qui, bien 
actionné, peut s’avérer être un accélérateur de croissance, 
d’innovation et de développement inclusif.

Afin de gagner en cohérence et en convergence des actions, l’Etat pourrait 
mettre en place un organe dédié, à dimension interministériel, rattaché à  
la présidence ou à la primature et ouvert aux régulateurs ainsi qu’au 
secteur privé.
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Cet organe aurait pour objectif stratégique de fédérer les actions des 
acteurs de l’écosystème pour accompagner la transition du Sénégal de 
la numérisation des paiements de masse, aux paiements de plusieurs à 
quelques-uns, puis de plusieurs à plusieurs. Le Sénégal, en numérisant 
50% des paiements de plusieurs-à-plusieurs (entreprises et particuliers) 
pourrait, par cet unique levier, entraîner une croissance du PIB d’au 
moins 104 milliards FCFA par an (soit 187 millions USD).267

Un tel organe avec un ancrage institutionnel fort impulserait 
d’un point de vue infrastructurel la mise en place de 
plateformes de paiements ouvertes et inclusives.

En effet, les résultats des travaux menés en 2018 par l’Alliance Better  
Than Cash dans le cadre de la Note d’Orientation du Partenariat Global pour 
l’Inclusion Financière du G20 sur les Infrastructures de paiements ouverts 
et inclusifs montrent qu’il existe un potentiel de croissance considérable 
pour les pays qui adoptent de tels systèmes. Les « effets de réseau » sont 
démontrés à mesure qu’un nombre croissant de personnes et d’entreprises 
participent à un tel système de paiement. Dès lors qu’un tel système se 
développe, nous constatons des économies d’échelle et de gamme.

En conséquence de quoi, les coûts unitaires diminuent et il devient plus 
facile de fournir des services à un plus large éventail de cibles, y compris les 
personnes à faible revenu et historiquement exclues des services financiers. 
Sur le plan économique, les opportunités de profiter des « mutualisations » 
(vente croisée de services financiers ou d’autres produits et services) croissent 
avec le marché. Enfin, ceci est d’autant plus vrai que les petites entreprises 
gagnent en volume et acceptent des services financiers plus sophistiqués.
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U Suivant un recueil de recommandations de Better Than Cash 
Alliance, les cas d’utilisation identifiés sont catégorisés en trois 
groupes dans l’ordre suivant : quelques-à-plusieurs, plusieurs-
à-quelques et plusieurs-à-plusieurs. 

Le modèle développé démontre que le pays pourrait dépasser 
le seuil du cash-lite d’ici 2027, si les trois transitions sont 
réussies. Ce seuil est fixé à 50% du volume global des 
paiements effectués dans un écosystème des paiements.

Le premier scénario (scénario 1) consiste à la numérisation 
de tous les paiements quelques-à-plusieurs. Ces paiements 
englobent les paiements de pensions et des paiements de 
salaires d’entreprises. Puisque le volume de ces paiements 
est relativement faible, cette transition seule aurait un effet 
négligeable sur le taux global de numérisation au Sénégal qui 
passerait de 7,8% à 7,9%,269 pouvant entrainer une croissance 
de 0,003% du PIB.270
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Le scénario 2 implique l’achèvement du premier scénario ainsi que la 
numérisation de tous les paiements plusieurs-à-quelques. Ces paiements 
englobent les paiements de factures et tous les paiements P2G. Cette 
transition porterait le taux global de numérisation au Sénégal de 7,8% à 
33,8%,271 pouvant entrainer une croissance de 0,78% du PIB.272 Ce scénario 
suppose que les partenariats entre les grands facturiers et les fournisseurs 
de service d’argent mobile continueraient à s’approfondir et que l’Etat pourrait 
développer des solutions de recouvrement électronique pour les paiements 
de taxes et services publics, surtout au niveau des collectivités locales. 

Le troisième scénario prévoit l’achèvement des deux premiers scénarios 
ainsi que la numérisation des paiements plusieurs-à-plusieurs.  
Ces paiements englobent tous les paiements P2P ainsi que les paiements  
P2B hors les paiements de factures. Pour franchir le seuil du cash-lite,  
il s’agirait de numériser 50% des paiements plusieurs-à-plusieurs. Le taux 
global de numérisation attendrait 53% (scénario 3 partiel),273 équivalent 
à une croissance de 1,36% du PIB.274 Si tous les paiements plusieurs-
à-plusieurs sont numérisés d’ici 2027, le taux global de numérisation 
atteindrait 75%,275 équivalent à une croissance du PIB estimée à 2%.276  
La concrétisation de ce scénario n’est possible que par la mobilisation de 
tous les intervenants pour inciter la numérisation des paiements effectués 
par les particuliers de façon quotidienne. 

FIGURE 22 : 

Scenarios d’évolution de la numérisation du Sénégal

Source : Estimations de Dalberg, basées sur les données d’enquête Better Than Cash Alliance 
de l’ANSD, 2017 et entretiens avec les parties prenantes
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AC EP Alliance de Crédit et d’Epargne pour la Production

ADIE Agence De l’Informatique de l’Etat

AF I Alliance for Financial Inclusion (Alliance pour l’inclusion Financière)

AML/C F T Lutte contre le blanchiment de capitaux et  
le financement du terrorisme

ANSD Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie 

ARTP Agence de Régulation des Postes et des Télécommunications

B C EAO Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest

B IC I S Banque Internationale pour le Commerce et l’Industrie du Sénégal

B NDE Banque Nationale de Développement Economique

B S IC Banque Sahélienne de l’Industrie et du Commerce

B TP Bâtiment et Travaux Publics

CA Chiffre d’affaires

CEDEAO Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest

C FA Communauté Financière Africaine

CGAP Consultative Group to Assist the Poor 

C IP Centrale des Incidents de paiements de l’UEMOA

CMS Crédit Mutuel du Sénégal

CMU Couverture Maladie Universelle

CNES Confédération Nationale des Employeurs du Sénégal

CNP Conseil National du Patronat

CSS Caisse de Sécurité Sociale

D FAT Département Australien des Affaires étrangères et du Commerce

D GC PT Direction Générale de la Comptabilité Publique et du Trésor

A N N E X  A .

Sigles et abréviations
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D G D Direction Générale des Domaines

D G ID Direction Générale des Impôts et Domaines

D RS-SFD Direction de la Réglementation et de la Supervision des Services 
Financiers Décentralisés

G AB Guichet Automatique de Banque

G IM-U EMOA Groupement Interbancaire Monétique de l’UEMOA

G SM A GSM Association

I FC International Finance Corporation (Société Financière Internationale)

IN SE E Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques

I OB Intermédiaire en Opérations de Banque

I P M Institution de Prévoyance Maladie

I P RE S Institution de Prévoyance Retraite du Sénégal

M E FP Ministère de l’Economie, des Finances et du Plan

M E N E T Ministère de l’Education Nationale et de l’Enseignement Technique

N IN E A Numéro d’Identification National des Entreprises et des Associations

OQ SF Observatoire de la Qualité des Services Financiers

PAM E CAS Partenariat pour la Mobilisation de l’Épargne et du Crédit au Sénégal

P IB Produit Intérieur Brut

P M E Petites et Moyennes Entreprises

P N B SF Programme National des Bourses de Sécurité Familiale

P P P Partenariat Public-Privé

P SE Plan Sénégal Emergent

P U D C Programme d’Urgence de Développement Communautaire

RG P HAE Recensement Général de la Population, de l’Habitat,  
de l’Agriculture et de l’Élevage
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A N N E X  A .

S I G L E S  E T  A B R É V I A T I O N S

SDE Sénégalaise Des Eaux

SENELEC Société Nationale d’Electricité

SFD Système Financier Décentralisé

SFN Services Financiers Numériques

SGBS Société Générale de Banques au Sénégal

S IC A-UEMOA Système interbancaire de Compensation automatisé dans l’UEMOA

SAGET I L-
U EMOA

Système Automatisé de Gestion des Titres  
et de la Liquidité de l’UEMOA

S IDA Agence Suédoise de Développement International

S IM ubscriber Identity Module

SMS Short Message Service

STAR-UEMOA Système de Traitement Automatisé et de règlement  
en Temps Réel de l’UEMOA

T IC Technologie de l’Information et de la Communication

TNT Télévision Numérique Terrestre

TPE Terminal de paiements Electronique

U BA United Bank for Africa

U EMOA Union Economique et Monétaire Ouest Africaine

U MOA Union Monétaire Ouest Africaine

U NC DF United Nations Capital Development Fund

U SSD Unstructured Supplementary Service Data
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RECHERCHES ADDITIONNELLES

Ce travail a identifié quelques thèmes additionnels pour des projets de recherche, en rapport avec la numérisation 
des paiements au Sénégal. Ils sont listés ci-dessous.

THÈME DE RECHERCHE
CAS 
D’UTIL ISATION AUDIENCE DESCRIPTION

Conduite d’une étude pilote 
sur l’incitation de paiements 
numériques des salaires B2P

Quelques-à-
plusieurs

 BCEAO, Gouvernement  
et secteur privé

La conduite de projets « test-pilotes » sur 
quelques entreprises ou chaines de valeur à 
forte main-d’œuvre (exemple : la construction, 
l’industrie alimentaire, etc.) sera utile pour 
apprécier la faisabilité, la pertinence et l’efficacité 
d’une telle politique, avant sa mise à l’échelle

Potentiel impact de l’adoption 
des services financiers mobiles 
par les marchands, en y intégrant 
l’accès au crédit et à l’épargne

Plusieurs-à-
plusieurs

BCEAO, Etats membres de 
l’UEMOA et fournisseurs 
de services financiers 
numériques

Une étude devrait permettre de collecter 
des données factuelles sur le potentiel de 
l’accélération de l’utilisation des services 
financiers mobiles par les marchands pour  
juger de la pertinence ou non de la mise  
à jour de la réglementation.

Étude sur la faible adoption  
des modèles d’IOB par les 
banques et sur l’expérience  
des modèles existants

BCEAO La conduite de cette étude permettrait à la 
BCEAO d’avoir des éléments d’appréciation sur 
l’adoption limitée des IOB dans la zone UEMOA, 
de capitaliser sur les quelques cas existants 
et d’ajuster la réglementation sur la base des 
résultats de l’étude

Source : Analyses de Dalberg

Thèmes de recherche identifiés
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A N N E X  B .

Modèle d’évaluation détaillée 
des cas d’utilisation de 
Better Than Cash Alliance

CRITÈRES
NUMÉRISER LES 

PROGRAMMES SOCIAUX 

NUMÉRISER LES  
TAXES MUNICIPALES  

ET LES FRAIS DE 
SERVICES PUBLICS 

NUMÉRISER  
LES PAIEMENTS  
DE SALAIRES ET 

AUTRES B2P
DÉVELOPPER UN CADRE 

RÉGLEMENTAIRE SOUPLE 

ENCOURAGER 
L’ INTEROPÉRABILITÉ 

DES SERVICES 
F INANCIERS 

RENFORCER LA 
RÉGLEMENTATION EN 

MATIÈRE DE PROTECTION 
DES CONSOMMATEURS

ACCROÎTRE LA 
PERCEPTION DE  

LA VALEUR AJOUTÉE  
DES SOLUTIONS

DÉVELOPPER DES 
SERVICES F INANCIERS 
NUMÉRIQUES ADAPTÉS

DÉVELOPPER LES 
MODÈLES D’AFFAIRES  

À MOINDRES COÛTS

STRUCTURER 
UN ORGANE 

INTERMINISTÉRIEL 
OUVERT À 

L’ÉCOSYSTÈME

Environnement réglementaire du pays 3,2 2,0 2,0 2,0 1,2 1,2 3,0 2,0 2,0 2,2

L’environnement légal des paiements 
numériques est suffisamment clair et  
sûr pour faciliter la transition

4,0 2,0 1,0 1,0 1,0 1,0 3,0 2,0 2,0 3,0

L’infrastructure de communication et de 
traitement des paiements numériques 
appuie la transition

3,0 2,0 2,0 2,0 1,0 1,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Il y a des fournisseurs pour le service 
défini dans le cas d’utilisation dans un 
cadre compétitif

3,0 2,0 3,0 3,0 1,0 1,0 4,0 2,0 2,0 2,0

L’environnement de supervision des 
paiements est clair et sûr 3,0 2,0 2,0 2,0 1,0 1,0 3,0 2,0 2,0 2,0

L’infrastructure de la règlementation 
appuie le cas d’utilisation défini 3,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 3,0 2,0 2,0 2,0

Gouvernement 3,2 2,0 1,7 1,7 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Il y a une autorité au niveau national 
chargée de la transition vers le numérique 4,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Cette agence a le mandat et les  
ressources qualifiées suffisantes  
pour coordonner la transition dans  
les différents départements/agences

4,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Le gouvernement national surveille 
l’évolution des paiements numériques 
centralement et publie des données  
sur cette évolution

3,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Il y a une loi ou une réglementation 
obligatoire qui exige la transition vers  
le numérique pour quelques ou toutes  
les entités étatiques

4,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Il y a des exemples d’analyse de coûts/
avantages crédibles et bien documentés 1,0 2,0 1,0 1,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Les instruments de paiements existent 
pour faciliter les cas d’utilisation 
principaux définis par l’Etat

3,0 2,0 1,0 1,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Fournisseurs de services 3,0 3,5 2,5 2,5 1,5 1,5 4,0 3,5 3,5 3,5

Les fournisseurs perçoivent  
l’intérêt de proposer ce service  
via les paiements numériques

3,0 4,0 3,0 3,0 2,0 2,0 4,0 4,0 4,0 4,0

Les fournisseurs peuvent monétiser la 
valeur de la numérisation de ce service 3,0 3,0 2,0 2,0 2,0 2,0 4,0 3,0 3,0 3,0
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CRITÈRES
NUMÉRISER LES 

PROGRAMMES SOCIAUX 

NUMÉRISER LES  
TAXES MUNICIPALES  

ET LES FRAIS DE 
SERVICES PUBLICS 

NUMÉRISER  
LES PAIEMENTS  
DE SALAIRES ET 

AUTRES B2P
DÉVELOPPER UN CADRE 

RÉGLEMENTAIRE SOUPLE 

ENCOURAGER 
L’ INTEROPÉRABILITÉ 

DES SERVICES 
F INANCIERS 

RENFORCER LA 
RÉGLEMENTATION EN 

MATIÈRE DE PROTECTION 
DES CONSOMMATEURS

ACCROÎTRE LA 
PERCEPTION DE  

LA VALEUR AJOUTÉE  
DES SOLUTIONS

DÉVELOPPER DES 
SERVICES F INANCIERS 
NUMÉRIQUES ADAPTÉS

DÉVELOPPER LES 
MODÈLES D’AFFAIRES  

À MOINDRES COÛTS

STRUCTURER 
UN ORGANE 

INTERMINISTÉRIEL 
OUVERT À 

L’ÉCOSYSTÈME

Environnement réglementaire du pays 3,2 2,0 2,0 2,0 1,2 1,2 3,0 2,0 2,0 2,2

L’environnement légal des paiements 
numériques est suffisamment clair et  
sûr pour faciliter la transition

4,0 2,0 1,0 1,0 1,0 1,0 3,0 2,0 2,0 3,0

L’infrastructure de communication et de 
traitement des paiements numériques 
appuie la transition

3,0 2,0 2,0 2,0 1,0 1,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Il y a des fournisseurs pour le service 
défini dans le cas d’utilisation dans un 
cadre compétitif

3,0 2,0 3,0 3,0 1,0 1,0 4,0 2,0 2,0 2,0

L’environnement de supervision des 
paiements est clair et sûr 3,0 2,0 2,0 2,0 1,0 1,0 3,0 2,0 2,0 2,0

L’infrastructure de la règlementation 
appuie le cas d’utilisation défini 3,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 3,0 2,0 2,0 2,0

Gouvernement 3,2 2,0 1,7 1,7 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Il y a une autorité au niveau national 
chargée de la transition vers le numérique 4,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Cette agence a le mandat et les  
ressources qualifiées suffisantes  
pour coordonner la transition dans  
les différents départements/agences

4,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Le gouvernement national surveille 
l’évolution des paiements numériques 
centralement et publie des données  
sur cette évolution

3,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Il y a une loi ou une réglementation 
obligatoire qui exige la transition vers  
le numérique pour quelques ou toutes  
les entités étatiques

4,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Il y a des exemples d’analyse de coûts/
avantages crédibles et bien documentés 1,0 2,0 1,0 1,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Les instruments de paiements existent 
pour faciliter les cas d’utilisation 
principaux définis par l’Etat

3,0 2,0 1,0 1,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Fournisseurs de services 3,0 3,5 2,5 2,5 1,5 1,5 4,0 3,5 3,5 3,5

Les fournisseurs perçoivent  
l’intérêt de proposer ce service  
via les paiements numériques

3,0 4,0 3,0 3,0 2,0 2,0 4,0 4,0 4,0 4,0

Les fournisseurs peuvent monétiser la 
valeur de la numérisation de ce service 3,0 3,0 2,0 2,0 2,0 2,0 4,0 3,0 3,0 3,0
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A N N E X  B .  ( S U I T E )

M O D È L E  D ’ É V A L U A T I O N  D É T A I L L É E  D E S  C A S  

D ’ U T I L I S A T I O N  D E  B E T T E R  T H A N  C A S H  A L L I A N C E

CRITÈRES
NUMÉRISER LES 

PROGRAMMES SOCIAUX 

NUMÉRISER LES  
TAXES MUNICIPALES  

ET LES FRAIS DE 
SERVICES PUBLICS 

NUMÉRISER  
LES PAIEMENTS  
DE SALAIRES ET 

AUTRES B2P
DÉVELOPPER UN CADRE 

RÉGLEMENTAIRE SOUPLE 

ENCOURAGER 
L’ INTEROPÉRABILITÉ 

DES SERVICES 
F INANCIERS 

RENFORCER LA 
RÉGLEMENTATION EN 

MATIÈRE DE PROTECTION 
DES CONSOMMATEURS

ACCROÎTRE LA 
PERCEPTION DE  

LA VALEUR AJOUTÉE  
DES SOLUTIONS

DÉVELOPPER DES 
SERVICES F INANCIERS 
NUMÉRIQUES ADAPTÉS

DÉVELOPPER LES 
MODÈLES D’AFFAIRES  

À MOINDRES COÛTS

STRUCTURER 
UN ORGANE 

INTERMINISTÉRIEL 
OUVERT À 

L’ÉCOSYSTÈME

Les fournisseurs peuvent mobiliser  
les ressources nécessaires pour  
offrir ce service

3,0 3,0 2,0 2,0 1,0 1,0 4,0 3,0 3,0 3,0

Les fournisseurs considèrent  
que ce service est important  
et ils le mettent en valeur

3,0 4,0 3,0 3,0 1,0 1,0 4,0 4,0 4,0 4,0

Entreprises non-financières 3,0 2,6 2,8 2,8 1,4 1,4 2,8 2,2 2,2 2,4

Les avantages perçus de la transition 
l’emportent sur les inconvénients. 3,0 2,0 4,0 4,0 1,0 1,0 4,0 2,0 2,0 2,0

Il n’y a pas de préjugés associés aux 
canaux numériques du fait d’une 
expérience négative, récente ou majeure

3,0 2,0 3,0 3,0 2,0 2,0 3,0 2,0 2,0 2,0

Il y a des incitatifs additionnels offerts  
pour utiliser le numérique 3,0 4,0 3,0 3,0 2,0 2,0 3,0 2,0 2,0 2,0

Les paiements en espèces sont restreints 
ou les paiements numériques sont exigés 
par la loi dans des circonstances définies

3,0 2,0 2,0 2,0 1,0 1,0 2,0 2,0 2,0 3,0

Des études sur le coût du cash  
ont été effectuées et publiées 3,0 3,0 2,0 2,0 1,0 1,0 2,0 3,0 3,0 3,0

Consommateurs/Utilisateurs 2,6 2,6 2,6 2,6 2,5 2,5 2,6 2,4 2,4 2,8

Il n’y a pas un antécédent d’un incident 
négatif majeur ou d’un discrédit public 
associé aux paiements numériques  
durant les cinq dernières années

3,0 2,0 3,0 3,0 3,0 2,0 2,0 3,0

Il n’y a pas une méfiance  
généralisée des populations  
auprès des institutions financières

2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Il y a une bonne couverture des points  
de service où le cash peut être échangé 
contre une valeur électronique dans un 
compte et vice-versa

3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0

Les particuliers considèrent que le risque 
de vol électronique est inférieur au risque 
du vol du cash

2,0 3,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 3,0

Beaucoup de particuliers disposent  
d’un compte électronique à travers  
lequel ils peuvent effectuer  
des paiements numériques

3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0

Total 3,0 2,5 2,3 2,3 1,7 1,7 2,9 2,4 2,4 2,6

Source : Better Than Cash Alliance, 2016 ; Analyses de Dalberg
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CRITÈRES
NUMÉRISER LES 

PROGRAMMES SOCIAUX 

NUMÉRISER LES  
TAXES MUNICIPALES  

ET LES FRAIS DE 
SERVICES PUBLICS 

NUMÉRISER  
LES PAIEMENTS  
DE SALAIRES ET 

AUTRES B2P
DÉVELOPPER UN CADRE 

RÉGLEMENTAIRE SOUPLE 

ENCOURAGER 
L’ INTEROPÉRABILITÉ 

DES SERVICES 
F INANCIERS 

RENFORCER LA 
RÉGLEMENTATION EN 

MATIÈRE DE PROTECTION 
DES CONSOMMATEURS

ACCROÎTRE LA 
PERCEPTION DE  

LA VALEUR AJOUTÉE  
DES SOLUTIONS

DÉVELOPPER DES 
SERVICES F INANCIERS 
NUMÉRIQUES ADAPTÉS

DÉVELOPPER LES 
MODÈLES D’AFFAIRES  

À MOINDRES COÛTS

STRUCTURER 
UN ORGANE 

INTERMINISTÉRIEL 
OUVERT À 

L’ÉCOSYSTÈME

Les fournisseurs peuvent mobiliser  
les ressources nécessaires pour  
offrir ce service

3,0 3,0 2,0 2,0 1,0 1,0 4,0 3,0 3,0 3,0

Les fournisseurs considèrent  
que ce service est important  
et ils le mettent en valeur

3,0 4,0 3,0 3,0 1,0 1,0 4,0 4,0 4,0 4,0

Entreprises non-financières 3,0 2,6 2,8 2,8 1,4 1,4 2,8 2,2 2,2 2,4

Les avantages perçus de la transition 
l’emportent sur les inconvénients. 3,0 2,0 4,0 4,0 1,0 1,0 4,0 2,0 2,0 2,0

Il n’y a pas de préjugés associés aux 
canaux numériques du fait d’une 
expérience négative, récente ou majeure

3,0 2,0 3,0 3,0 2,0 2,0 3,0 2,0 2,0 2,0

Il y a des incitatifs additionnels offerts  
pour utiliser le numérique 3,0 4,0 3,0 3,0 2,0 2,0 3,0 2,0 2,0 2,0

Les paiements en espèces sont restreints 
ou les paiements numériques sont exigés 
par la loi dans des circonstances définies

3,0 2,0 2,0 2,0 1,0 1,0 2,0 2,0 2,0 3,0

Des études sur le coût du cash  
ont été effectuées et publiées 3,0 3,0 2,0 2,0 1,0 1,0 2,0 3,0 3,0 3,0

Consommateurs/Utilisateurs 2,6 2,6 2,6 2,6 2,5 2,5 2,6 2,4 2,4 2,8

Il n’y a pas un antécédent d’un incident 
négatif majeur ou d’un discrédit public 
associé aux paiements numériques  
durant les cinq dernières années

3,0 2,0 3,0 3,0 3,0 2,0 2,0 3,0

Il n’y a pas une méfiance  
généralisée des populations  
auprès des institutions financières

2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

Il y a une bonne couverture des points  
de service où le cash peut être échangé 
contre une valeur électronique dans un 
compte et vice-versa

3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0

Les particuliers considèrent que le risque 
de vol électronique est inférieur au risque 
du vol du cash

2,0 3,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 3,0

Beaucoup de particuliers disposent  
d’un compte électronique à travers  
lequel ils peuvent effectuer  
des paiements numériques

3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0

Total 3,0 2,5 2,3 2,3 1,7 1,7 2,9 2,4 2,4 2,6
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A N N E X  C .

Méthodologie de collecte, d’analyse et d’estimation des données d’enquetes  
par l’Agence Nationale des Statistiques et de la Démographie

VOLET « ENTREPRISES »

La population cible de ce volet est composée par les entreprises qui ont un 
chiffre d’affaires (CA) inférieur à 100 millions F CFA (petites entreprises), 
celles qui ont un CA compris entre 100 millions et 5 milliards (exclus) F CFA 
(moyennes entreprises) et celles ayant un CA supérieur ou égal à  
5 milliards F CFA (grandes entreprises). La technique de sondage stratifié a 
été utilisée pour obtenir une représentativité au niveau national. Ainsi trois 
strates ont été retenues sur la base du CA annuel avec le Recensement 
Général des Entreprises (RGE) du Sénégal qui a servi de base de sondage 
à l’enquête complétée par les états financiers de 2016 déposés par les 
entreprises. Chaque strate est constituée de branches et cette répartition 
donne des strates homogènes selon le CA. Par la suite, la population est 
subdivisée en formel et informel suivant les critères : (i) la disposition 
ou non d’un Numéro d’Identification National des Entreprises et des 
Associations (NINEA) et (ii) la tenue ou non d’une comptabilité.  
Le tirage aléatoire proportionnel utilisé permet d’améliorer la précision  
des estimations en représentant les unités selon leur importance en 
termes de poids. Le nombre d’unités de l’échantillon dans chaque branche 
est proportionnel au poids de la branche dans la strate. Il s’en suit que 
toutes les unités d’une branche de la même strate, qui constituent un  
sous-groupe, ont une probabilité égale d’être tirée. A ce niveau les unités 
sont tirées selon leur contribution dans le sous-groupe et le choix des 
unités échantillon se base sur le poids de l’unité dans la sous-population.  
Sur cette base, +300 entreprises ont été tirées de manière aléatoire.  
Un questionnaire a été élaboré et administré à ces entreprises.

VOLET « MÉNAGES »

L’enquête auprès des ménages a eu une couverture nationale et avait pour 
cible la population sénégalaise âgée de 18 ans et plus. Pour atteindre la 
cible, la technique de sondage stratifié à deux degrés a été utilisée pour 
obtenir une représentativité au niveau national avec comme base de 
sondage le dernier Recensement Général de la Population, de l’Habitat, de 
l’Agriculture et de l’Élevage (RGPHAE) réalisé en 2013. Pour atteindre le 
niveau de représentativité nécessaire, un échantillon de deux cents districts 
de recensement277 a été tiré de façon stratifiée au premier degré. Au second 
degré, un échantillon de quinze (15) ménages278 est tiré de façon aléatoire 
dans chaque district de recensement sélectionné. Ensuite, le calcul des 
poids a été effectué en tenant compte, entre autres, des projections 
actuelles de la population cibles en considération des éventuelles 
évolutions intervenues depuis le recensement en 2013.
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La méthode de tirage uniforme a été adoptée pour sélectionner au hasard 
l’individu du ménage qui sera interrogé parmi les individus éligibles.  
Cette méthode prend en compte le nombre de personnes éligibles, 
constitué des individus de 18 ans et plus vivant habituellement au sein 
du ménage. Dans le cadre de cette enquête, cette méthode de sélection a 
été intégrée dans l’application (sur les tablettes) pour permettre le choix 
automatique de l’individu sans intervention de l’enquêteur.

La collecte s’est tenue sur une durée d’un mois et a permis d’avoir les 
résultats figurant dans le tableau ci-dessous.

MILIEU DE RÉSIDENCE

URBAIN RURAL ENSEMBLE

Personnes tirées 735 870 1605

Personnes 
interviewées

646 784 1430

Taux de réponse 87,89% 90,11% 89,10%

Couverture de l’échantillon

Ce rapport utilise toutes les données disponibles pour compiler la matrice 
contenant tous les paiements effectués dans l’écosystème de paiements 
au Sénégal, aussi précisément que possible et en se basant sur l’approche 
utilisée dans les rapports diagnostiques précédents, mais adaptée au 
contexte de l’étude. A ce titre, les critères d’évaluation sont ajustés pour 
intégrer (i) la vraisemblance dans la qualité des données à travers la 
triangulation (comparaison avec d’autres sources de données secondaires) 
et (ii) la couverture de la matrice Better Than Cash Alliance dans le critère 
disponibilité par les données fournies. La grille de notation de Better  
Than Cash Alliance de 1 à 5 est retenue. Le détail est fourni dans  
le tableau ci-dessous.

La Figure 23 propose un aperçu de l’indice de qualité des données de 
paiements par acteur. Pour les paiements effectués par le gouvernement, 
les données obtiennent un score de 3 en termes de qualité et de 1 en 
termes de disponibilité. Ces données sont récentes et proviennent de 
sources étatiques crédibles (la DGCPT). Cependant, elles ne sont pas 
complètes. De ce fait, l’analyse de la numérisation des paiements de 
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NOTE
 
QUALITÉ DES DONNÉES

 
DISPONIBIL ITÉ DES DONNÉES 

5 Données complètes, récentes, et provenant de sources crédibles.

Données disponibles sur un ou plusieurs sites Internet ou publications 
en ligne récentes et mises à jour. Données d’enquêtes collectées 
spécifiquement dans le cadre de ce diagnostic sur tous les flux de la 
matrice Better Than Cash Alliance.

4

Données récentes et provenant de sources crédibles. 1-2 composantes des estimations 
sont basées sur l’avis d’expert. 1-2 composantes des données font ressortir des écarts 
importants avec d’autres sources de données sans que l’explication ne puisse être fournie. 
1-2 des composantes méritent d’être testées ou rapprochées avec d’autres sources aux 
fins de validation

Données disponibles sur des sites Internet variés ou sur un ensemble de 
publications académiques et populaires. Données d’enquêtes collectées 
spécifiquement dans le cadre de ce diagnostic sur tous les flux de la 
matrice Better Than Cash Alliance, sauf 1-2 flux

3

Données incomplètes, récentes, et basées sur l’avis d’expert ou sur les données 
disponibles. Peu de suppositions requises. Quelques suppositions sont requises.  
Quelques composantes des données font ressortir des écarts importants avec d’autres 
sources de données sans que l’explication ne puisse être fournie. Quelques composantes 
méritent d’être testées ou rapprochées avec d’autres sources aux fins de validation

Données disponibles à travers des demandes de données simples ou des 
entrevues avec des responsables publics. Données disponibles sur des 
sites Internet variés ou sur un ensemble de publications académiques et 
populaires. Données d’enquêtes collectées spécifiquement dans le cadre 
de ce diagnostic sur quelques flux de la matrice Better Than Cash Alliance

2

Données incomplètes et/ou anciennes, et informées par des sources locales, des 
recherches ad hoc, et par des techniques heuristiques. Quelques suppositions sont 
requises. Plusieurs composantes des données font ressortir des écarts importants  
avec d’autres sources de données sans que l’explication ne puisse être fournie.  
Plusieurs composantes méritent d’être testées ou rapprochées avec d’autres  
sources aux fins de validation

Données disponibles à travers des sources propriétaires et selon 
des accords de non divulgation. Données d’enquêtes collectées 
spécifiquement dans le cadre de ce diagnostic avec peu de flux  
de la matrice Better Than Cash Alliance

1 Données incomplètes et/ou anciennes, informées par des sources locales, des recherches 
ad hoc, et des techniques heuristiques. Plusieurs suppositions sont requises.

Des activités de mesures additionnelles sont nécessaires pour collecter 
des données clés.

Source : Better Than Cash Alliance, 2016 ; Analyses de Dalberg

Grille d’évaluation de la qualité et de la disponibilité des données

l’Etat n’a pu être faite que sur la commande publique, car pour les autres 
transactions de l’Etat, les informations fournies sont partielles : seuls 
les montants totaux ont été collectés pour les paiements reçus par l’Etat 
(G2G, B2G et P2G) et les paiements de l’Etat vers les particuliers (G2P). 
Les informations disponibles ne permettent pas d’avoir un aperçu sur la 
numérisation de ces transactions. 

Pour les paiements effectués par les entreprises, les données obtiennent 
un score de 3 en termes de qualité et de 3 en termes de disponibilité. 
L’enquête de l’ANSD auprès des entreprises est la source principale utilisée 
pour obtenir les données des paiements des entreprises. L’échantillon 
enquêté est constitué d’entreprises formelles qui sont bancarisées et qui 
tiennent une comptabilité. Cependant, le secteur informel qui constitue 
97% des entreprises n’est pas bien représenté dans cet échantillon. Un 
autre point est l’indisponibilité de données sur le taux de numérisation de la 
valeur des recettes B2B et P2B, ni sur le taux de numérisation du volume 
des dépenses B2B. En plus, quelques données trop élevées. Par exemple, 
la valeur des dépenses B2P (salaires) s’élève à 22 592 milliards F CFA, 
représentant trois fois le PIB du Sénégal en 2016.

A N N E X  C .

M É T H O D O L O G I E  D E  C O L L E C T E ,  D ’ A N A L Y S E  E T  D ’ E S T I M A T I O N  D E S  D O N N É E S 

D ’ E N Q U E T E S  P A R  L ’ A G E N C E  N A T I O N A L E  D E S  S T A T I S T I Q U E S  E T  D E  L A  D É M O G R A P H I E
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FIGURE 23

Indice de qualité de données de paiements au Sénégal 
(1 à 5 ; 5 = élevé ; 1 = faible)

Enfin, pour les paiements effectués ou reçus par les particuliers, les 
données obtiennent un score de 4 en termes de qualité et de 5 en 
termes de disponibilité. Ces données proviennent de l’enquête de l’ANSD 
auprès des ménages. Elles sont complètes, récentes, et proviennent 
d’un échantillon solide de 1 428 ménages. Cependant, elles sont souvent 
en contradiction avec les informations contextuelles disponibles : les 
résultats de l’enquête auprès des ménages indiquent que les salaires 
versés par l’Etat aux particuliers ne sont numérisés qu’à 23%279 en valeur 
et 28% en volume.280 Cela ne semble pas aligné avec les informations 
collectées d’autres sources : une récente publication de la DGCPT confirme 
que les salaires des fonctionnaires et des agents des collectivités locales, 
ainsi que les paiements aux fournisseurs se font en temps réel.281 Elle est 
également confirmée par les propos de M. Aliou Ndiaye, Directeur de la 
Monnaie et du Crédit du Ministère de l’Economie, des Finances et du Plan 
(MEFP), paru dans un article de presse : « la bancarisation des salaires 
supérieurs à 100 000 francs CFA à des agents de l’Etat et la bancarisation 
des bourses des étudiants ont contribué à porter le taux de bancarisation 
à 21% en mai 2017 ».282 
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La série des recherches de Better Than Cash Alliance 
Notre série de publications consacrées aux études de cas et aux diagnostiques 
des pays a pour objet de présenter des exemples spécifiques de passages 
des paiements en espèces aux paiements numériques qu’ont effectué des 
structures étatiques, des entreprises et des partenaires au développement. 
Chaque étude de cas et diagnostique pays propose à un large public des 
aperçus sur les facteurs qui ont favorisé le processus de numérisation ainsi 
que sur ceux qui ont fait obstacle ; elle présente également les principaux 
résultats et les avantages de l’élimination progressive du numéraire. Nous 
espérons que nos lecteurs seront en mesure d’adapter les enseignements  
de ces cas aux spécificités de leur contexte et situation locale.
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Au sujet de l’Alliance Better Than Cash 
L’Alliance Better Than Cash est une coalition globale des Nations Unies 
qui réunit plus de 60 membres, dont des Etats provenant des 5 continents, 
des institutions internationales de premier rang et des organisations 
privées à dimension mondiale. L’Alliance collabore de manière étroite 
avec d’autres acteurs mondiaux et est membre du GPFI, l’organe 
d’implémentation de la stratégie d’inclusion financière du G20. 


